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Direction régionale des finances publiques d'Ile de France

et du département de Paris
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Arrêté portant délégation de signature  - service des impôts

des particuliers de Paris 16ème LA MUETTE
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
D'ILE-DE-FRANCE ET DE PARIS

POLES DE GESTION FISCALE

SIP Paris 16ème LA MUETTE

12 rue Georges Sand

75796 PARIS cedex 16

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Paris 16ème LA MUETTE,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L.257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie PUECH, inspectrice des finances publiques et M. Franklin

LAMY, inspecteur des finances publiques , à l’effet de signer, en cas d'absence du comptable public :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office. 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 
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4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

             c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office

en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Mme PUECH Sylvie M. LAMY Franklin

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme BRUGERE Isabelle Mme SOULEYREAU Audrey

Mme MESSER Adeline Mme TRAVAILLEUR Peguy

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BERSINGER Loïc

LETSCHER Cyril

Mme TANTALE Anne-Laure

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Mme PUECH Sylvie Inspectrice des finances publiques 15 000 €

M. LAMY Franklin  Inspecteur  des finances publiques 15 000 €

M. ROPERT Thierry Contrôleur des finances publiques 10 000 €

Mme GILBERT Mélanie Contrôleuse des finances publiques 1 200 €

Mme VIVIES Sophie Contrôleuse des finances publiques 1 200 €

Mme LE NY Marion Agente administrative principale des finances 
publiques

1 200 €

Mme LUCE-ANTOINETTE Laura
Agente administrative principale des finances 
publiques

1 200 €
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2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade

Mme PUECH Sylvie Inspectrice des finances publiques

M. LAMY Franklin Inspecteur des finances publiques

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris.

A  Paris, le 22 mars 2019

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de Paris 16ème LA MUETTE

Signé

Jean-Jacques DURET
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Préfecture de Police

75-2019-03-21-015

   arrêté n°2019-00262 accordant délégation de la signature

préfectorale  au sein de la direction de l'ordre public et de

la circulation  
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CABINET DU PRÉFET 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
                            arrêté n°2019-00262    

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction de l'ordre public et de la circulation  

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié, portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié, relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié, portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du ministère 
de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales en application du décret  
n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par 
les forces de police et de gendarmerie et du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié relatif à la 
rémunération de certains services rendus par le ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion 
des personnels de la police nationale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2019-00249 du 20 mars 2019 relatif aux missions et à l'organisation de la 
direction de l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu l'arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l'installation du système de vidéoprotection 
de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
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Vu le décret du 15 mars 2019 par lequel M. Jérôme FOUCAUD, inspecteur général des services 
actifs de la police nationale, directeur adjoint des ressources humaines à la préfecture de police, est 
nommé directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur de l’ordre public 
et de la circulation de la préfecture de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1 
 
Délégation est donnée à M. Jérôme FOUCAUD, directeur des services actifs de police, directeur de 
l’ordre public et de la circulation, à l'effet de signer, au nom du préfet de police : 
a) les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
18 mars 2019 susvisé. 
b) les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 
c) les conventions fixant les modalités d'exécution techniques et financières du concours apporté 
conjointement par les forces de police et de gendarmerie, avec les bénéficiaires de ces prestations, 
en application de l'article 4 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 susvisé ainsi que les factures 
correspondantes. 
d) les ordres de mission. 
e) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 
- le visa de diverses pièces comptables de régie d’avance ; 
- les dépenses par voie de carte achats ; 
- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, application informatique 

remettante à CHORUS. 
f) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à 
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la 
préfecture de police. 
 

Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Jérôme FOUCAUD à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les 
arrêtés de sanctions disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, 
placés sous son autorité : 
- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints administratifs de l’intérieur et de l’Outre-mer ; 
- les adjoints de sécurité affectés à Paris. 
 

Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD, la délégation qui lui est consentie 
aux articles 1er et 2 est exercée par M. Eric BELLEUT, inspecteur général des services actifs de la 
police nationale, directeur adjoint de l’ordre public et de la circulation, chef d’état-major. 
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Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 
- M. Alexis MARSAN, contrôleur général des services actifs de la police nationale, adjoint au chef 

d’état-major ; 
- M. Marc CHERREY, commissaire divisionnaire, adjoint au chef d’état-major ; 
- M. Gérard DEUTSCHER, commissaire divisionnaire, adjoint au chef d’état-major. 

 
Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par M. Dominique GUISEPPI, contrôleur général des services actifs de la 
police nationale, sous-directeur de l’ordre public de l’agglomération parisienne et, en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier, par M. Muriel RAULT, commissaire divisionnaire, adjoint au 
sous-directeur de l’ordre public de l’agglomération parisienne. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique GUISEPPI et de M. Muriel RAULT, la 
délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, 
par M. Alexis FAUX, commissaire divisionnaire, chef de la division des unités opérationnelles. 
 

Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Françoise HARDY, contrôleuse générale des services actifs de la 
police nationale, sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Pierre-François GUERIN, commissaire 
divisionnaire, adjoint à la sous-directrice régionale de la circulation et de la sécurité routières. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise HARDY et de M. Pierre-François GUERIN, 
la délégation qui leur est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 
- M. Paul-Antoine TOMI, commissaire de police, chef de la division régionale motocycliste ; 
- Mme Ingrid PEYRATOU, commissaire divisionnaire, chef de la division régionale de circulation. 
 

Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie pour les matières mentionnées à l'article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Johanna PRIMEVERT, contrôleuse générale des services actifs 
de la police nationale, sous-directrice de la protection des institutions, des gardes et des transferts de 
l'agglomération parisienne et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par  
M. Dominique SERNICLAY, commissaire général, adjoint à la sous-directrice de la protection des 
institutions, des gardes et des transferts de l'agglomération parisienne. 
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Article 8 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jérôme FOUCAUD et de M. Eric BELLEUT, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 1er et 2 est exercée, dans la limite de leurs attributions, 
par M. Jean-Paul JALLOT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, sous-
directeur de la gestion opérationnelle et, en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier, par  
M. Jean-Marc MILLIOT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur de la gestion 
opérationnelle, à l’exclusion des matières mentionnées à l’article 2. 
 

Article 9 
 

Le préfet, directeur du cabinet, et le directeur de l’ordre public et de la circulation, sont chargés 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux 
portes de la préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 21 mars 2019 

 
                                                                                                        signé 
 

       Didier LALLEMENT 
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Préfecture de Police

75-2019-03-21-007

  arrêté n °2019-00254   accordant délégation de la

signature préfectorale au sein du service du cabinet 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
           arrêté n °2019-00254   

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein du service du cabinet 

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n°2018-00516 du 16 juillet 2018 relatif aux missions et à l'organisation du cabinet 
du préfet de police ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde 
(hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu la décision ministérielle d’affectation du 5 juillet 2018 par laquelle Mme Françoise 
PLOUVIEZ-DIAZ, administratrice civile, est affectée en qualité de cheffe du service du 
cabinet du préfet de police à la préfecture de police, à compter du 1er septembre 2018 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1  

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, cheffe du service du 
cabinet du préfet de police, à l’effet de signer au nom du préfet de police, dans la limite de ses 
attributions, les actes nécessaires au fonctionnement administratif du cabinet du préfet de 
police, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de 
maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

Délégation de signature est donnée à Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ, cheffe du service du 
cabinet du préfet de police, à l’effet de signer au nom du préfet de police, les autorisations de 
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concours de la force publique en matière d’expulsions locatives, dans la limite de ses 
attributions. 
 

Article 3 

Délégation de signature est donnée à Mme Chantal TOBAILEM, conseillère d’administration 
de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe à la cheffe du service du cabinet du préfet de police, à 
l’effet de signer les décisions mentionnées aux articles 1 et 2, dans la limite de ses 
attributions. 
 

Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise PLOUVIEZ-DIAZ et de Mme 
Chantal TOBAILEM, la délégation qui leur est consentie pour signer les actes mentionnés à 
l’article 1, est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Laurence MENGUY, attachée d’administration hors-classe de l’État, cheffe du 
bureau des ressources et de la modernisation ; 

- Mme Fabienne CLAIR, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau 
des interventions et de la synthèse ; 

- Mme Marie-Hélène PAUZIES, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau des expulsions locatives ; 

- Mme Marie-Haude MARCHAND, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du 
bureau de la voie publique. 

En cas d’absence de Mme Fabienne CLAIR, cheffe du bureau des interventions et de la 
synthèse, la délégation qui lui est accordée est exercée, dans la limite de leurs attributions, par 
M. Jean-Philippe LORENTZIADIS, attaché principal d’administration de l’État, et M. Patrick 
GRAS, attaché d’administration de l’État, adjoints au chef du bureau des interventions et de la 
synthèse. 

En cas d’absence de Mme Marie-Hélène PAUZIES, attachée principale d’administration de 
l’État, cheffe du bureau des expulsions locatives, la délégation qui lui accordée est exercée, 
dans la limite de ses attributions, par M. Kévin GAULIARD, attaché d’administration de 
l’État, adjoint au chef du bureau des expulsions locatives. 
 
En cas d’absence de Mme Marie-Haude MARCHAND, attachée principale d’administration 
de l’État, cheffe du bureau de la voie publique, la délégation qui lui est accordée est exercée, 
dans la limite de ses attributions, par Mme Latifa SAKHI, attachée d’administration de l’État, 
adjointe à la cheffe du bureau de la voie publique. 

 
Article 5 

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police, ainsi qu’au bulletin officiel de la 
Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 

            signé 
 
Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PRÉFET 

 
                           arrêté n°2019-00261    

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction de la police judiciaire 

 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ; 
 
Vu le décret n°79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de police 
de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-01320 du 18 novembre 2016 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction de la police judiciaire ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 

 
Vu le décret du 24 février 2015 par lequel M. Christian SAINTE, contrôleur général des services 
actifs de la police nationale, directeur interrégional, directeur du service régional de police judiciaire à 
Marseille, est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture de police, directeur de la 
police judiciaire à Paris ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 

 
 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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arrête 

 
Article 1 

 
Délégation est donnée à M. Christian SAINTE, directeur des services actifs de police de la préfecture 
de police, directeur de la police judiciaire à Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous 
les actes nécessaires à l’exercice des missions de police administrative fixées par l’arrêté du 
18 novembre 2016 susvisé ainsi que les ordres de mission et les décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité, ainsi que 
les actes de gestion et d'ordonnancement portant sur le visa de diverses pièces comptables de régie 
d’avances et de recettes, les dépenses par voie de cartes achats et bons de commande établis dans 
CHORUS Formulaires. 
 

Article 2 
 

Délégation est donnée à M. Christian SAINTE à l’effet de signer les arrêtés de sanctions 
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 

- les adjoints administratifs de l’intérieur ; 

- les agents des services techniques de la police nationale ; 

- les agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 

- les adjoints de sécurité. 
 

Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE, la délégation qui lui est consentie aux 
articles 1 et 2, peut être exercée par M. Philippe BUGEAUD, directeur adjoint chargé des brigades 
centrales. 

 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE et de M. Philippe BUGEAUD, la 
délégation qui leur est consentie à l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Eric GUILLET, sous-directeur chargé des services territoriaux, M. Marc 
THORAVAL, sous-directeur chargé des affaires économiques et financières et M. Denis COLLAS, 
sous-directeur chargé du soutien à l'investigation. 
 

Article 5 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian SAINTE et de M. Philippe BUGEAUD, la 
délégation qui leur est consentie à l'article 1er est exercée, dans la limite de ses attributions, par  
Mme Frédérique CONRI, commissaire divisionnaire, chef de la brigade de l’exécution des décisions 
de justice, à l'effet de signer tous actes et pièces comptables issus de la régie de recettes. 
 

Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à 
l’investigation, la délégation qui lui est consentie à l’article 4 est exercée, dans la limité de ses 
attributions, par Mme Marion FRIEDRICH, commissaire divisionnaire, adjointe au sous-directeur 
chargé du soutien à l’investigation, chef du service de la gestion opérationnelle. 
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Article 7 

 
Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, commandant divisionnaire, chef de l’unité des 
missions et des indemnités, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes et pièces 
comptables issues de la régie de la direction de la police judiciaire à Paris.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Yolaine ROBIN, commandant de 
police.  
 

Article 8 
 

Délégation est donnée à Mme Albanne DERUERE, attachée d’administration de l’Etat, chef du 
service des affaires budgétaires et logistiques, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes et pièces comptables issues des dépenses réalisées en carte achat ou par bons de commande 
établis via CHORUS Formulaires. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Albanne DERUERE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Thierry DUPONT, commandant divisionnaire 
fonctionnel. 
 

Article 9 
 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police judiciaire à Paris sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la préfecture de police, des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera 
l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 
  

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
          Signé 
 
Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
         arrêté n° 2019-00272   

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein du laboratoire central de la préfecture de police 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n°2009-898 du 24 juillet 2009 relatif à la compétence territoriale de certaines directions 
et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 6 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture 
de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01122 du 7 décembre 2017, portant organisation du laboratoire central 
de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2018, par lequel M. Christophe PEZRON, agent contractuel des 
administrations parisiennes est nommé en qualité de directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police, pour une durée de trois ans renouvelable, à compter du 1er juillet 2018 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014BGCPTSSASP-000409 du 3 décembre 2014 par lequel M. Patrick 
PINEAU est nommé sous-directeur du laboratoire central à compter du 1er novembre 2014 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
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arrête 

Article 1 
 

Délégation de signature est donnée à M. Christophe PEZRON, directeur du laboratoire central de la 
préfecture de police à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, et au nom du préfet de police, 
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables, à l'exception de la signature des 
marchés publics dont le montant hors taxes excède 90 000 euros, ainsi que les décisions individuelles 
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 1 est exercée par M. Patrick PINEAU, sous-directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police, dans la limite de ses attributions. 

 
Article 3 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Patrick PINEAU, la 
délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Françoise MOUTHON, attachée hors classe 
d’administration de l’Etat, secrétaire générale et en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, par 
Mme Laure MIMOUNI, ingénieure en chef, secrétaire générale adjointe, dans la limite de leurs 
attributions respectives.  

 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laure MIMOUNI, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 3 est exercée par Mme Claire PIETRI, attachée d’administration, dans la limite de ses 
attributions.   

 
Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Patrick PINEAU, 
Mme Véronique EUDES, ingénieure en chef, chef du pôle Environnement, M. Jean-Pierre ORAZY, 
ingénieur en chef, chef du pôle Mesures physiques et sciences de l'incendie et M. Bruno 
VANLERBERGHE, agent contractuel technique de catégorie A, chef du pôle Explosifs, interventions 
et risques chimiques, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes et devis mentionnés à l'article 1 
dans la limite de leurs attributions respectives et à l'exception : 
– des arrêtés, décisions, conventions, marchés publics et pièces comptables ; 

– des devis et propositions de prix dont le montant hors taxes excède 15 000€ ; 

– des propositions concernant le personnel (titularisations, promotions, stages, missions, 
distinctions honorifiques, indemnités) ; 

– des rapports de réquisition et ceux établis par la permanence des explosifs. 

Article 6 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique EUDES, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Ghislaine GOUPIL, ingénieure en 
chef, adjointe au chef de pôle Environnement. 
 

Préfecture de Police - 75-2019-03-21-023 -  arrêté n° 2019-00272   accordant délégation de la signature préfectorale au sein du laboratoire central de la préfecture
de police 22



 

3 

 

 

 
 

Article 7 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique EUDES et de Mme Ghislaine GOUPIL, 
M. Guenaël THIAULT, ingénieur en chef, Mme Laurence DURUPT, ingénieure en chef, 
Mme Christine DROGUET ingénieure en chef, Mme Magali BIGOURIE, ingénieure en chef, sont 
autorisés à signer tous actes et devis mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions 
respectives et à l'exception des devis et propositions de prix au-delà de 1 500 € (net de taxes). 
 

Article 8 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Aurélien THIRY, ingénieur en chef, 
adjoint au chef de pôle Mesures physiques et sciences de l'incendie. 
 

Article 9 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre ORAZY et de M. Aurélien THIRY, 
Mme Anne THIRY-MULLER, ingénieur, est autorisée à signer tous actes et devis mentionnés à 
l’article 5 dans la limite de ses attributions, et à l’exception des devis et propositions de prix au-delà 
de 1 500 euros (net de taxe). 
 

Article 10 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Nicolas RISLER, 
ingénieur en chef, adjoint au chef de pôle Explosifs, interventions et risques chimiques. 
 

Article 11 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno VANLERBERGHE et M. Nicolas RISLER, 
M. Xavier ARCHER, ingénieur en chef, Mme Lætitia BARTHE, ingénieure principale, M. Denis 
LAMOTTE, ingénieur en chef et M. Loïc PAILLAT, ingénieur principal, sont autorisés à signer tous 
actes et devis mentionnés à l'article 5 dans la limite de leurs attributions respectives et à l'exception 
des devis et propositions de prix au-delà de 1 500 € (net de taxes). 
 

Article 12 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe PEZRON et de M. Patrick PINEAU, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 1 et 2 est exercée par Mme Caroline CHMIELIEWSKI, 
ingénieure en chef, adjointe au chef du département Développement Scientifique et Qualité, 
responsable Qualité, à l’effet de signer tout acte d’échange relatif à l'accréditation, à l’exception des 
devis et pièces comptables. 
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Article 13 
 

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur du laboratoire central de la préfecture 
de police sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de 
la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté 
fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019  

                                                                                                                       Signé  

 

Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

CABINET DU PREFET 
 
 

                             Arrêté n°2019-00265     
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la  

brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
 

Le préfet de police, 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1311-1, L2122-21, 
L2122-22, L2512-7, L2512-13, L2512-17 à L2512-26 et L2541-12 ;  

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*122-43 ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, notamment 
son article 42 ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, notamment son 
article 30 ;  

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant promotion et nomination en faveur des militaires 
appartenant à l’armée active ; 

Vu l’arrêté du 24 janvier 2008 portant agrément de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
comme organisme de formation et relatif à la formation au sein de cette unité ; 

Vu l’arrêté du ministre de la Défense du 14 février 2014 relatif à l’organisation de la brigade 
de sapeurs-pompiers de Paris ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
Vu le décret du 30 juin 2017 portant affectation d’officiers généraux notamment la 
nomination du général de division Jean-Claude GALLET commandant de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris à compter du 1er septembre 2017 ; 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
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arrête 

Article 1 

Délégation de signature est donnée au général de division Jean-Claude GALLET, 
commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, et sans préjudice des règles de calcul de la valeur estimé du besoin issues du 
décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, modifié, les actes portant 
engagement: 

- des recettes inscrites au budget spécial ; 

- des crédits inscrits au budget spécial de la préfecture de police d’un montant inférieur :  

- 1 000 000 (un million) d’euros hors taxe sur le chapitre 901, à l’article 901-1311 
« investissements sur casernements » (grosses réparations) ; 

- à 90 000 (quatre-vingt-dix mille) euros hors taxe sur le chapitre 901, aux articles 901-
1312 « incendie », 901-1313 « incendie - subventions nationales pour des projets 
spécifiques » et 901-1314 « incendie - subventions européennes pour des projets 
spécifiques » de la section d’investissement, ainsi que sur le chapitre 921, aux articles 
921-1312 « incendie », 921-1313 « incendie - subventions nationales pour des projets 
spécifiques » et 921-1314 « incendie - subventions européennes pour des projets 
spécifiques » de la section de fonctionnement du budget spécial de la préfecture de 
police  ; 

- aux seuils européens conformément à l’article 42 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 
susvisée, lorsque ces dépenses relèvent d’une urgence impérieuse au sens du 1° du I 
de l’article 30 du décret du 25 mars 2016 susvisé. 

Article 2 

Le général de division Jean-Claude GALLET, commandant la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, est également habilité à signer : 

1°) les propositions d’engagement comptable des dépenses. 

2°) les bons de commandes et/ou les ordres de services sur les marchés, groupements de 
commandes ou convention d’achats. 

3°) la certification du service fait. 

4°) les liquidations des dépenses.  

5°) les propositions de mandatement relatives aux imputations budgétaires susvisées. 

6°) les conventions avec une centrale d’achat. 

7°) les marchés subséquents passés au profit de la BSPP par une centrale d’achats. 

8°) les conventions avec un organisme relevant du ministère des Armées. 

9°) les contrats de concession dans la limite de 90 000 euros hors taxe. 

10°) pour les biens dont la valeur nette comptable ne dépasse pas 4600 (quatre mille six 
cent) euros HT : 

- les arrêtés de réforme portant cession à titre gracieux de biens non-amortis, dans la 
limite de 50 000 (cinquante mille) euros annuels de valeur nette comptable ; 

- les arrêtés de réforme relatifs aux biens destinés à la destruction ou la vente, toutes 
catégories confondues, dans la limite de 400 000 (quatre cent mille) euros annuels de 
valeur nette comptable ;  
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- les actes de vente de gré à gré de biens mobiliers réformés.  

11°) les actes relatifs aux droits de propriété intellectuelle de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris ; 

12°) les attestations d’exercice d’une activité de conduite à titre professionnel conforme 
à l’arrêté du 4 juillet 2008, dans les conditions fixées par le décret n°2007-1340 du 11 
septembre 2007 ; 

13°) les actes spéciaux d’exécution des marchés relatifs à la déclaration de sous-traitance 
résultant des marchés stipulés à l’article 1er ou des bons de commande et/ou les ordres 
de services sur les marchés du 2°) de l’article 2. 

Article 3 

En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Jean-Claude GALLET, le 
général Jean-Marie GONTIER, commandant en second, reçoit délégation pour signer, dans 
la limite de ses attributions, les actes et pièces comptables prévus aux articles 1 et 2. 

Article 4 

En cas d’absence ou d’empêchement du général Jean-Marie GONTIER, commandant en 
second, le colonel Vincent PECH DE LACLAUSE, adjoint territorial, reçoit délégation pour 
signer, dans la limite de ses attributions, les actes et pièces comptables prévus aux articles 1 
et 2. 

Article 5 

En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Jean-Claude GALLET, du 
général Jean-Marie GONTIER, commandant en second et du colonel Vincent PECH DE 
LACLAUSE, adjoint territorial, le commissaire en chef de 1ère classe Jean-François 
TEISSIE, sous-chef d’état-major, chef de la division administration finances, reçoit 
délégation pour signer tous les actes et pièces comptables, dans la limite de ses attributions et 
de la délégation prévue à l’article 1er et aux alinéas 1° à 9° de l’article 2. 

Article 6 

En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire en chef de 1ère classe Jean-François 
TEISSIE, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
le lieutenant-colonel Wilson JAURES, chef du bureau de la programmation financière et du 
budget.  

En cas d’absence ou d’empêchement du lieutenant-colonel Wilson JAURES, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le 
commandant Franck POIDEVIN, adjoint au chef de bureau. 

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Franck POIDEVIN, la délégation 
qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le commissaire 
principal Muriel LOUSTAUNAU, chef de la section budget. 

Article 7 

En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Jean-Claude GALLET, 
reçoivent, dans la limite de leurs attributions respectives, délégation pour signer les marchés 
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publics inférieurs à 25 000 (vingt-cinq mille) euros HT, les bons de commande et /ou les 
ordres de service sur les marchés, groupements de commandes ou convention d’achats après 
autorisation d’engagement comptable, ainsi que la certification du service fait : 

 
- le médecin en chef Michel BIGNAND, sous-chef d’état-major, chef de la division santé; 

- le colonel Roger BARRAU, sous-chef d’état-major, chef de la division organisation 
ressources humaines ; 

- le lieutenant-colonel Ambroise PERMALNAICK, chef du bureau maintien en condition 
opérationnelle. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée par le lieutenant-colonel Sébastien GAILLARD, 1er adjoint 
et le lieutenant-colonel François-Régis LE BIGOT, second adjoint au chef du bureau 
maintien en condition opérationnelle ; 

- le lieutenant-colonel Frédéric TELMART, chef du bureau organisation des systèmes 
d’information. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée par le lieutenant-colonel Denis BRETEAU, 1er adjoint et le 
commandant Gérald VIEILLE, chef de la section systèmes d’information ; 

- l’ingénieur en chef de 2ème classe Arnaud BLONSKI, chef du bureau soutien de 
l’infrastructure. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée par l’ingénieur en chef de 2ème classe Sylvain PRADINES, 
1er adjoint et l’ingénieur Sandrine BEUCHER, second adjoint au chef du bureau soutien 
de l’infrastructure ; 

- le commandant Franck CAPMARTY, chef du bureau soutien de l’homme. En son 
absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être exercée 
par le lieutenant Christophe BOINVILLE adjoint au chef du bureau soutien de 
l’homme ; 

- le médecin chef Nicole JACQUES, chef du bureau de santé et de prévention ; 

- le pharmacien en chef René BIHANNIC, pharmacien chef du bureau pharmacie et 
ingénierie biomédicale. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui 
est consentie peut être exercée par le pharmacien des armées Eloi ROUCHE, adjoint au 
pharmacien chef du bureau pharmacie et ingénierie biomédicale. 

- le lieutenant-colonel Gabriel PLUS, chef du bureau communication. En son absence ou 
en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être exercée par le 
capitaine Guillaume FRESSE, adjoint au chef du bureau communication. 

- le lieutenant-colonel Jean-Luc COSNARD, chef du bureau organisation ressources 
humaines. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie 
peut être exercée par le lieutenant-colonel Jérôme RIBEROT adjoint au chef du bureau 
organisation ressources humaines. 

Article 8 

Le général de division Jean-Claude GALLET, commandant la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris, est en outre habilité à signer : 

1°) les conventions-types relatives à l’emploi :  

- de médecins civils à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

- d’agents non titulaires disposant de qualifications ou compétences spécifiques pour le 
soutien à la lutte contre les incendies et le secours ; 
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- d’élèves des écoles d’enseignement supérieur sous la tutelle du ministère de la 
défense, disposant de qualifications particulières dans le cadre d’activités de secours 
et d’assistance aux victimes, au-delà de leur période de stage au sein de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris ; 

- des élèves des écoles d’enseignement supérieur ou secondaire sous contrat en 
alternance dans la limite des crédits alloués. 

2°) les conventions-types relatives aux stages rémunérés effectués par les élèves des 
établissements d’enseignement supérieur dans la limite des crédits alloués. 

3°) le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la convocation de la réserve 
opérationnelle de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

4°) le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la formation du personnel de 
la brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

5°) les conventions de partenariat à titre non onéreux entre la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris et des entreprises ou des structures publiques lorsqu’elles ont pour 
objet des échanges professionnels ou des partages d’expériences concourant à une 
amélioration du service public. 

6°) les conventions de partenariat à titre non onéreux relatives à la formation. 

7°) les conventions de partenariat ou d’échanges à titre non onéreux entre la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris et des services d’incendie et de secours français ou étrangers. 

8°) les conventions portant rétribution pour les services divers rendus par la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris tels qu’ils sont énumérés par l’arrêté fixant le montant des 
rétributions dues pour les services divers rendus par la brigade de sapeurs-pompiers de 
Paris. 

9°) en tant que de besoin, les conventions relatives aux stages effectués : 

- par les élèves des établissements d’enseignement supérieur non admis au bénéfice 
d’un stage rémunéré par la BSPP ; 

- par les adultes en formation professionnelle continue, en vue d’occuper un emploi au 
sein des partenaires publics de la BSPP, dans le cadre de l’exécution de ses missions ; 

- par les adultes, à bord des véhicules d’intervention de la BSPP, dans le cadre d’une 
préparation professionnelle spécifique ou d’une opération de sensibilisation aux 
missions de secours à victime. 

10°) les conventions de prêt gratuit d’installations d’entraînement à caractère sportif,  
militaire ou relatives aux missions relevant du service d’incendie et de secours : 

- intégrées au sein des centres de secours de la BSPP, au profit d’unités de police des 
directions de la préfecture de police, de la gendarmerie nationale ou d’unités 
militaires ; 

- appartenant à l’Etat, aux diverses collectivités territoriales, aux entreprises publiques 
ou privées. 

11°) les ordres de mission et de mise en route pour tous les déplacements en métropole, 
outre-mer et à l’étranger du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris. 

12°) les conventions de mise à disposition de volontaires dans le cadre du service 
civique. 

13°) les conventions, participant au rayonnement et au lien Armées Nation avec le 
monde associatif. 
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14°) les conventions encadrant les autorisations d’occupation temporaire à titre non 
onéreux liées aux activités apicoles. 

15°) Les conventions conclues avec l’association sportive et artistique des sapeurs-
pompiers de Paris. 

Article 9 

En cas d’absence ou d’empêchement du général de division Jean-Claude GALLET, le 
général Jean-Marie GONTIER, commandant en second, reçoit délégation pour signer, dans 
la limite de ses attributions, les actes et conventions visés à l’article 8. 

En cas d’absence ou d’empêchement du général Jean-Marie GONTIER, la délégation qui 
lui est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, par le 
colonel Vincent PECH DE LACLAUSE, adjoint territorial. 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Vincent PECH DE LACLAUSE, la 
délégation qui lui est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par le colonel Joseph DUPRE LA TOUR, chef d’état-major. 

Article 10 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Joseph DUPRE LA TOUR, chef d’état-
major, le colonel Roger BARRAU, sous-chef d’état-major, chef de la division organisation 
ressources humaines, reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les 
conventions de formation spécifiques à titre onéreux contenues dans le programme annuel 
d’emploi des crédits consacrés à la formation du personnel de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris. En son absence ou en cas d’empêchement, le lieutenant-colonel Jean-Luc 
COSNARD, chef du bureau organisation ressources humaines, et le lieutenant-colonel 
Jérôme RIBEROT, adjoint au chef du bureau organisation ressources humaines, reçoivent 
délégation pour signer dans la limite de leurs attributions ces mêmes documents. 

Article 11 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Joseph DUPRE LA TOUR, chef d’état-
major, le colonel Roger BARRAU, sous-chef d’état-major, chef de la division organisation 
ressources humaines, reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents découlant du bénéfice du régime douanier applicable aux importations et 
exportations effectuées pour le compte du ministère des Armées et du personnel qui y est 
affecté ainsi que les conventions-type de stages effectués par les élèves des établissements 
d’enseignement secondaire. En cas d’absence ou en d’empêchement de ce dernier, le 
lieutenant-colonel Yannis DESTABLE, chef du bureau ingénierie formation, et le 
commandant Gilbert ANTCHANDIET N’KOMAH, adjoint au chef du bureau ingénierie 
formation, sont habilités à signer, dans la limite de leurs attributions, les mêmes documents. 

Article 12 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Joseph DUPRE LA TOUR, chef d’état-
major, le médecin en chef Michel BIGNAND, sous-chef d’état-major, chef de la division 
santé, reçoit délégation pour signer les conventions-types relatives aux stages non onéreux 
inscrits dans le plan de formation de la division santé. En cas absence ou d’empêchement de 
ce dernier, le médecin chef Nicole JACQUES, chef du bureau de santé et de prévention, est 
habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les mêmes documents. 
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Article 13 

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le général de de division, 
commandant de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police et des préfectures des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin municipal 
officiel de la ville de Paris.  

Fait à Paris, le 21 mars 2019  

                                                                                                    Signé  

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PRÉFET 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
 

           arrêté n° 2019-00251   
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction de la police générale, 

pour la désignation et l’habilitation des agents du conseil national des activités privées de 
sécurité, à accéder aux données à caractère personnel contenues dans certains traitements 

informatisés utilisés par la direction de la police générale 
 

Le préfet de police,  
 

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L234-1, L612-7, L612-20, L622-
7 et L622-19 ; 

 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment de l’article 
R611-1 autorisant la création d’un traitement automatisé de données à caractère personnel 
dénommé AGDREF 2 et de l’article R611-5 11° ; 

 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 

 
Vu le décret n° 2010-569 du 28 mai 2010 modifié relatif au fichier des personnes 
recherchées ; 

 
Vu le décret n° 2011-1919 du 22 décembre 2011 modifié relatif au Conseil national des 
activités privées de sécurité et modifiant certains décrets portant application de la loi n°83-
629 du 12 juillet 1983 ; 

 
Vu le décret n° 2012-652 du 4 mai 2012 modifié relatif au traitement d’antécédents 
judiciaires ; 

 
Vu l’arrêté n°2018-00694 du 23 octobre 2018 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de la police générale ; 

 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 27 octobre 2017 par lequel M. Julien MARION, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, chargé de la direction des sapeurs-pompiers, est nommé directeur de la police générale 
à la préfecture de police ; 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 
 

arrête 
 

Article 1 
 
Délégation est donnée à M. Julien MARION, directeur de la police générale, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, les actes portant désignation et habilitation des agents du 
Conseil national des activités privées de sécurité autorisés à accéder pour les besoins exclusifs 
de leurs missions aux données à caractère personnel contenues dans les traitements autorisés 
par les textes réglementaires visés au présent arrêté. 
 

Article 2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien MARION, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 1er est exercée par M. Jean-François de MANHEULLE, sous-directeur de 
la citoyenneté et des libertés publiques s’agissant de l’accès au traitement d’antécédents 
judiciaires et M. François CHAUVIN, sous-directeur de l’administration des étrangers 
s’agissant de l’accès au traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé 
AGDREF 2. 
 

Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M François CHAUVIN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 est exercée par M. Maxime FEGHOULI, adjoint au sous-directeur de 
l’administration des étrangers. 
 

Article 4 
 

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de la police générale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet 
arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PRÉFET 

 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

 

arrêté n° 2019-00253   
 accordant délégation de la signature préfectorale  

au sein de la direction de la police générale  
pour l’habilitation des agents prévue par l’article L114-16-1 du code de la sécurité sociale 

dans le cadre de la recherche et de la constatation de fraudes en matière sociale  
 
Le préfet de police,  

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L114-16-1 à L114-16-3 ; 

 
Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance 
de la sécurité intérieure, notamment son article 104 ; 

 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 

 
Vu l’arrêté n°2018-00694 du 23 octobre 2018 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de la police générale ; 

 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 27 octobre 2017 par lequel M. Julien MARION, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, chargé de la direction des sapeurs-pompiers, est nommé directeur de la police générale 
à la préfecture de police ; 

 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 
 

arrête 
 

Article 1 
 
Délégation est donnée à M. Julien MARION, directeur de la police générale, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, les actes portant désignation et habilitation des agents 
autorisés à transmettre aux organismes visés à l’article L114-16-3 du code de la sécurité 
sociale tous renseignements et tous documents utiles à l’accomplissement par ceux-ci de leur 
mission de recherche et de constatation des fraudes en matière sociale visées à l’article L114-
16-2 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’au recouvrement des cotisations et contributions 
dues et des prestations sociales versées indûment. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien MARION, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 1er est exercée par M. Jean-François de MANHEULLE, sous-directeur de 
la citoyenneté et des libertés publiques, et par M. François CHAUVIN, sous-directeur de 
l’administration des étrangers, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 

Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François CHAUVIN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 est exercée par M. Maxime FEGHOULI, adjoint au sous-directeur de 
l’administration des étrangers, dans la limite de ses attributions. 

 
Article 4 

 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et de directeur de la police générale sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, le l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police ainsi qu’au bulletin officiel de la 
Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

 
Fait à Paris, le 21 mars 2019 

 
          signé 

 
Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 
arrêté n° 2019-00266 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction des transports et de la protection du public  

et des services qui lui sont rattachés 
 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le code la consommation ;  

 
Vu le code rural et de la pêche maritime ;  
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 

 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ; 

 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 

 
Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son article 24 ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2019-00197 du 1er mars 2019 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction des transports et de la protection du public ; 

 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Vu le décret du 3 janvier 2018 par lequel M. Antoine GUERIN, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur des ressources humaines, chargé de la mission de 
gouvernance ministérielle des ressources humaines, est nommé directeur des transports et de 
la protection du public à la préfecture de police ; 

 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,  

 
arrête 

 
TITRE I 

Délégation de signature relative aux matières relevant 
de la direction des transports et de la protection du public 

 
Article 1 

 
Délégation permanente est donnée à M. Antoine GUERIN, administrateur civil hors classe, 
directeur des transports et de la protection du public, à l'effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 1er mars 2019 susvisé, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, M. Christophe AUMONIER, 
administrateur civil hors classe, sous-directeur de la sécurité du public, Mme Isabelle 
MERIGNANT, administratrice civile hors classe, sous-directrice de la protection sanitaire et 
de l’environnement, M. Guillaume QUENET, administrateur civil hors classe, sous-directeur 
des déplacements et de l’espace public, Mme Sonia DEGORGUE, attachée principale 
d’administration de l’Etat, chef de cabinet, et Mme Anne HOUIX, conseillère d’administration 
de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire général, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 

Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Gwenaëlle MARI, attachée 
principale d’administration de l’Etat, et Mme Florence BRAVACCINI, attachée 
d’administration de l’Etat, adjointes au secrétaire général, M. Sylvestre NOUALLET, attaché 
d’administration de l’Etat, chef du département des affaires financières et générales au 
secrétariat général, reçoivent délégation à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de leurs attributions. 
 

Chapitre I : Sous-direction des déplacements et de l’espace public 
 

Article 4 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume QUENET, M. Yves HOCDE, 
administrateur civil, adjoint au sous-directeur des déplacements et de l’espace public, reçoit 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à 
l’article 1, dans la limite de ses attributions. 
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Article 5 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume QUENET et de M. Yves HOCDE, Mme 
Delphine POMMERET, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau des 
objets trouvés et des scellés, Mme Delphine GILBERT, conseillère d'administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des taxis et transports publics et Mme Christelle 
OLLANDINI, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du bureau de la 
réglementation et de la gestion de l'espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées à l’article 1, dans la limite de leurs 
attributions respectives et à l’exception : 
 
en matière de circulation : 

- des arrêtés réglementant la circulation ou le stationnement pris en application de l’article 
L.2512-14 du code général des collectivités territoriales. 

 
en matière d’activité de conducteur de transport public particulier de personnes, et de 
profession d’exploitant de taxi : 

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L.3124-1 du code 
des transports ; 

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 du code 
des transports et de l’article 16 de l'arrêté inter préfectoral n°01-16385 modifié du 31 juillet 
2001 relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone parisienne. 

 
Article 6 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine POMMERET, de Mme Delphine 
GILBERT et de Mme Christelle OLLANDINI, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Christine PHILIPPE, attachée d'administration de l'Etat, directement placée sous 
l'autorité de Mme Delphine POMMERET ; 

- Mme Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée principale d’administration de l’Etat et 
Mme Francine CORBIN, attachée d’administration de l'Etat, directement placées sous 
l'autorité de Mme Delphine GILBERT ; 

- Mme Chantal DAUBY, attachée principale d’administration de l’Etat, Mme Mélanie 
DUGAL, attachée d’administration de l’Etat et M. Frédéric TOUSSAINT, ingénieur 
divisionnaire des travaux, directement placés sous l’autorité de Mme Christelle 
OLLANDINI. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine POMMERET et de Mme Christine 
PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Hervé TRESY, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, Mme 
Josette BEAU, secrétaire administratif de classe supérieure, et Mme Amèle IDRISSI, 
secrétaire administratif de classe normale, directement placés sous l'autorité de Mme Delphine 
POMMERET. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle OLLANDINI, Mme Chantal 
DAUBY, Mme Mélanie DUGAL et M. Frédéric TOUSSAINT, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Pauline RAGOT, ingénieur 
divisionnaire, Mme Corinne PESTEL, secrétaire administratif de classe supérieure et Mme 
Cathy PORTEMONT, secrétaire administratif de classe supérieure directement placées sous 
l'autorité de Mme Christelle OLLANDINI. 
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Chapitre II : Sous-direction de la sécurité du public 

 
Article 7 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER, M. Marc PORTEOUS, 
administrateur civil hors classe, adjoint au sous-directeur de la sécurité du public, reçoit 
délégation à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à 
l’article 1, dans la limite de ses attributions. 

 
Article 8 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER et de M. Marc 
PORTEOUS, Mme Astrid HUBERT, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer, chef du bureau des établissements recevant du public, Mme Sobana TALREJA, attachée 
principale d'administration de l'Etat, chef du bureau des hôtels et foyers et M. Christophe 
ARTUSSE, attaché d'administration de l'Etat, chef du bureau des permis de construire et 
ateliers, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et pièces comptables 
mentionnés à l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception : 

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des 
immeubles de grande hauteur, des ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre 
établissement recevant du public. 

 
en matière d’établissements recevant du public : 

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des articles 
L.111-8-3-1, L.123-3, L.123-4 ou R.123-52 du code de la construction et de l’habitation. 

 
en matière d’immeubles de grande hauteur : 

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande hauteur pris 
en application du code de la construction et de l’habitation. 

 
en matière d’hôtels et autres locaux d’hébergement : 

- des arrêtés pris en application des articles L.123-3 et L.123-4 du code de la construction et de 
l’habitation (interdictions temporaires d’habiter et engagement de travaux d’office) ; 

- des arrêtés pris en application des articles L.1311-1 et suivants et L.1331-22 et suivants du 
code de la santé publique (insalubrité). 

 
en matière d’immeubles menaçant ruine : 

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L.511-1 et suivants du code 
de la construction et de l’habitation ; 

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux. 
 
en matière d’ateliers et entrepôts : 

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts pris en 
application de l’article L.129-4-1 du code de la construction et de l’habitation. 

 

Préfecture de Police - 75-2019-03-21-018 - arrêté n° 2019-00266 accordant délégation de la signature préfectorale  au sein de la direction des transports et de la
protection du public  et des services qui lui sont rattachés 43



 
 

5 

Article 9 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Astrid HUBERT, de Mme Sobana TALREJA et 
de M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- Mme Florence LAHACHE-MATHIAUD, attachée principale d'administration de l'Etat, et en 
cas d'absence ou d'empêchement de cette dernière par Mme Claire BARTHOLOMOT, 
attachée d’administration de l’Etat, Mme Véronique PATARD, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle, M. Jean-Philippe BEAUFILS et Mme Hélène PRUNET, secrétaires 
administratifs de classe supérieure et Mme Hasmina RONTIER, secrétaire administratif de 
classe normale, directement placés sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de cette dernière, par Mme Marianne LIBESSART, secrétaire administratif 
de classe supérieure, directement placées sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ; 

- M. Nabil MEFTAH, attaché d'administration de l’Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier par Mme Catherine DECHELLE, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle, directement placés sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ; 

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat, et en 
cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Stéphane BERTRAND, secrétaire 
administratif de classe supérieure directement placés sous l’autorité de Mme Astrid 
HUBERT ; 

- Mme Fabienne PEILLON et Mme Anne-Valérie LAUGIER, attachées principales 
d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou d'empêchement de ces dernières, par Mme 
Carole BERGON, secrétaire administratif de classe exceptionnelle et de Mme Marie-Sophie 
BOIVIN, secrétaire administratif de classe supérieure, directement placées sous l'autorité de 
Mme Sobana TALREJA ;  

- Mme Martine ROUZIERE LISTMAN, attachée d’administration de l’Etat, directement 
placée sous l'autorité de M. Christophe ARTUSSE. 

 
Chapitre III : Sous-direction de la protection sanitaire et de l’environnement 

 
Article 10 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MERIGNANT, M. Jean-Paul 
BERLAN, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des 
actions de santé mentale, Mme Bénédicte BARRUET-VEY, conseillère d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des actions de prévention et de protection 
sanitaires, Mme Stéphanie RETIF, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires, et Mme Guénaëlle JEGU, 
cadre supérieure de santé, infirmière en chef de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture 
de police, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes et décisions, dans la limite de 
leurs attributions respectives, à l’exception : 
 
en matière de débits de boissons et établissements assimilés : 

- des avertissements et mesures de fermeture administrative pris en application du code de la 
santé publique ou du code de la sécurité intérieure ; 

- des autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en application de 
l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010. 
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en matière d’hygiène alimentaire : 

- des mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces alimentaires 
motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la consommation ou le 
code rural et de la pêche maritime, ainsi que des arrêtés abrogeant ces mesures. 

 
en matière de police animale : 

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en application du 
code rural et de la pêche maritime. 

 
en matière de police de l’environnement : 

- des arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur le 
fondement du code de l’environnement ; 

- des arrêtés de suspension d'activité de diffusion de musique amplifiée ; 

- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits d’habilitation les 
concernant. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MERIGNANT, M. Gilles RUAUD, 
directeur départemental de la protection des populations de Paris, reçoit délégation à l’effet 
de signer les mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 
consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés abrogeant ces 
mesures. 

 
Article 12 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de Mme Guénaëlle JEGU, 
de Mme Bénédicte BARRUET-VEY et de Mme Stéphanie RETIF, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Manuela TERON, attachée principale d’administration de l’Etat et M. Stéphane 
VELIN, attaché d’administration de l’Etat, directement placés sous l'autorité de M. Jean-Paul 
BERLAN ; 

- Mme Karima BENDAHMANE, cadre de santé directement placée sous l’autorité de Mme 
Guénaëlle JEGU ; 

- Mme Natalie VILALTA, attachée principale d'administration de l'Etat, et Mme Anna 
SOULIER, attachée d’administration de l’Etat, directement placées sous l'autorité de Mme 
Bénédicte BARRUET-VEY ; 

- Mme Marie-Line THEBAULT et Mme Charlotte PAULIN, attachées d’administration de 
l’Etat, directement placées sous l’autorité de Mme Stéphanie RETIF ; 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Bénédicte BARRUET-VEY, de Mme Natalie 
VILALTA et de Mme Anna SOULIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans 
la limite de leurs attributions respectives, par Mme Corinne RATEAU, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle, Mme Sophie SORET, secrétaire administratif de classe 
supérieure, Mme Céline LARCHER et Mme Marie-Christine RONOT, secrétaires 
administratifs de classe normale. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Stéphanie RETIF, de Mme Marie-Line 
THEBAULT et de Mme Charlotte PAULIN, la délégation qui leur est consentie est exercée, 
dans la limite de leurs attributions, par Mme Isabelle DERST et Mme Myriam CHATELLE, 
secrétaires administratifs de classe exceptionnelle.  
 

TITRE II 
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique près la 

préfecture de police 
 

Article 13 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, le Professeur Bertrand LUDES, 
médecin inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation à l'effet de signer, 
dans la limite de ses attributions : 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui ont 
été déposés à l'institut médico-légal ; 

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur les factures 
des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui 

est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions, par le Docteur Marc TACCOEN, 
médecin-inspecteur, et par M. Yvan TATIEU-BILHERE, agent contractuel de catégorie A, 
chargé du secrétariat général de l’institut médico-légal, directement placés sous l’autorité du 
Professeur Bertrand LUDES. 

 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions 
relevant du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires. 

 
Article 14 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, le Docteur Eric MAIRESSE, 
médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police, reçoit délégation à 
l'effet de : 

- signer, dans la limite de ses attributions, les propositions d'engagements de dépenses, les 
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs ; 

- signer les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des autres personnels assurant le fonctionnement de 
l’infirmerie psychiatrique ; 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric MAIRESSE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions, par M. Pascal FORISSIER, 
médecin-chef adjoint de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police et par Mme 
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Guénaëlle JEGU, cadre supérieur de santé paramédical, infirmière en chef, et par Mme 
Karima BENDAHMANE, cadre de santé de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de 
police. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux directions 
relevant du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics partenaires. 
 

TITRE III 
Délégation de signature relative aux matières relevant  

de la direction départementale de la protection des populations de Paris 
 

Article 15 

Délégation permanente est donnée à M. Antoine GUERIN, à l'effet de signer, dans la limite 
des attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au 
nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants : 

• les arrêtés et décisions relatifs : 

- à la mise sous surveillance sanitaire et les déclarations d’infection (rage), sous réserve de la 
mise en œuvre des dispositions de l’article R.223-26 du code rural et de la pêche maritime ;  

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non domestiques ;  

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces non 
domestiques ;  

- aux autorisations d'ouverture d’établissements fixes ou mobiles de présentation au public 
d'animaux d'espèces non domestiques ;  

- aux habilitations à dispenser la formation « chiens dangereux » ;  

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation « chien dangereux » ; 

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ;  

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des chiens à 
Paris ; 

• les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les 
fonctionnaires de l’État. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Antoine GUERIN, Mme Isabelle MERIGNANT, 
sous-directrice de la protection sanitaire et de l’environnement, reçoit délégation à l’effet de 
signer tous les arrêtés et décisions mentionnés au présent article, à l’exception des décisions 
individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa. 
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Article 16 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN, M. Gilles RUAUD, directeur 
départemental de la protection des populations de Paris, reçoit délégation à l’effet de signer 
tous les actes de police administrative prévus aux articles L. 521-5 à L. 521-16, L.521-20 et 
L. 521-22 du code de la consommation. 

 
Article 17 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Antoine GUERIN et de M. Gilles RUAUD, Mme 
Anne HOUIX, secrétaire général, reçoit délégation à l'effet de signer toutes pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la 
protection des populations, dans la limite de ses attributions. 
 

Article 18 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Valérie DELAPORTE, 
directrice départementale de 2ème classe, chef du service appui transversal et qualité de la 
direction départementale de la protection des populations, reçoit délégation à l'effet de signer 
toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale 
de la protection des populations, dans la limite de ses attributions. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie DELAPORTE, Mme Gwenaëlle 
MARI, attachée principale d’administration de l’Etat, et Mme Florence BRAVACCINI, 
attachée d’administration de l’Etat, adjointes au secrétaire général, reçoivent délégation à 
l’effet de signer toutes pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction 
départementale de la protection des populations, dans la limite de leurs attributions. 

 
TITRE IV 

Dispositions finales 
 

Article 19 
 

Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de 
Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
                                    S i g n é   

 

        Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 
arrêté n°2019-00250  

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction de la police générale 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code civil, notamment ses articles 21-2, 21-13-1 et 21-13-2 ; 
 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code pénal ; 
 
Vu le code de la route ; 
 
Vu le code de santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le code du sport ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment son article 118 ; 
 
Vu le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, 
aux décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la 
nationalité française ; 
 
Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment 
son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00694 du 23 octobre 2018 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction de la police générale ;  
 
Vu l'avis du comité technique de direction de la direction de la police générale en date du 
27 septembre 2018 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde 
(hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 27 octobre 2017 par lequel M. Julien MARION, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, chargé de la direction des sapeurs-pompiers, est nommé directeur de la police générale à 
la préfecture de police ;  
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 

 
arrête 

 
Article 1er 

 

Délégation de signature est donnée à M. Julien MARION, directeur de la police générale, et 
lorsqu’il assure la suppléance de ce dernier à M. François CHAUVIN, sous-directeur de 
l’administration des étrangers, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté 
du 23 octobre 2018 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien MARION, M. Jean-François de 
MANHEULLE, sous-directeur de la citoyenneté et des libertés publiques, M. François 
CHAUVIN, sous-directeur de l’administration des étrangers et M. Anthmane ABOUBACAR, 
directeur du cabinet, reçoivent délégation pour signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables, dans la limite de leurs attributions respectives. 

Article 3 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Anthmane ABOUBACAR, reçoivent délégation de 
signature pour signer tous actes, arrêtés et décisions dans la limite de leurs attributions 
respectives :  
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- M. Sylvain MARY, attaché d’administration hors classe de l’État, chef du département des 
ressources et de la modernisation ; 

- Mme Hélène FERKATADJI, attachée d'administration de l'État, chef de la section des 
affaires générales ; 

- M. Paul LE ROUX DE BRETAGNE, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef de 
la section des affaires générales.  

 
Article 4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sylvain MARY, reçoivent délégation à l’effet de 
signer tous actes, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives : 
- Mme Béatrice TAMIMOUNT, attachée d’administration hors classe de l’État, chef du 

bureau des relations et des ressources humaines ; 

- M. Damien ROUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et logistiques ; 

- M. Philippe DELAGARDE, ingénieur hors classe des systèmes d’information et de 
communication, chef du bureau des systèmes d’information et de communication. 

Article 5  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice TAMIMOUNT, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Fabien DUPUIS, attaché 
d’administration de l’État, directement placé sous son autorité. 

 
Article 6  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Damien ROUX, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Chantal CADOUL, attachée 
d’administration de l’État, directement placée sous son autorité. 

 
Article 7 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe DELAGARDE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Valérie DUBE, secrétaire 
administrative de classe supérieure, et M. Daniel REGNIER, technicien des systèmes 
d'information et de communication, directement placés sous son autorité. 

 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François de MANHEULLE, sous-directeur de 
la citoyenneté et des libertés publiques, reçoivent délégation pour signer tous actes et décisions, 
dans la limite de leurs attributions respectives : 

- M. Christian HAUSMANN, attaché principal d’administration de l’État, chef du  
1er bureau ; 

- Mme Béatrice CARRIERE, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef du 2ème bureau ; 

- Mme Eliane MENAT, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
3ème bureau, à l’exception des décisions de suspension ou de retrait d’agrément relatives au 
contrôle technique des véhicules et des décisions de suspension ou de retrait d’habilitation 
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permettant à certains professionnels d’accéder au système d’immatriculation des véhicules 
(SIV) ; 

- M. Pierre ZISU, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 4ème 
bureau ; 

- Mme Isabelle THOMAS,  conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef 
du 5ème bureau, à l’exception des décisions de retrait d’agrément des établissements 
d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur, des centres de 
sensibilisation à la sécurité routière et des centres de tests chargés de faire passer les 
examens psychotechniques. 

 
Article  9  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Béatrice 
CARRIERE, de Mme Eliane MENAT, de M. Pierre ZISU et de Mme Isabelle THOMAS, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, 
par : 

- Mmes Anne-Catherine SUCHET, attachée principale d’administration de l’Etat et Elisa DI 
CICCIO, attachée d’administration de l’Etat, directement placées sous l’autorité de M. 
Christian HAUSMANN ; 

- M. Pierre VILLA, attaché principal d’administration de l’Etat, directement placé sous 
l’autorité de Mme Béatrice CARRIERE ; 

- Mme Claire ROMAND-MONNIER, attachée principale d’administration de l’État,     M. 
Karim HADROUG et Mme Monique SALMON-VION, attachés d’administration de l’État, 
directement placés sous l’autorité de Mme Eliane MENAT ; 

- M. Jean-François LAVAUD et Mmes Michèle LONGUET, Aude VANDIER et Sandrine 
BOULAND, attachés d’administration de l’État, directement placés sous l’autorité de     M. 
Pierre ZISU ; 

- M. David GISBERT, attaché principal d’administration de l’État, directement placé sous 
l’autorité de Mme Isabelle THOMAS. 

 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Anne-Catherine 
SUCHET et de Mme Elisa DI CICCIO, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, pour : 

- signer les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet 
opposées aux demandes de naturalisation et de réintégration ; les propositions favorables de 
naturalisation et de réintégration ainsi que les avis favorables, réservés ou défavorables à 
l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 21-2, 21-13-1 et 21-
13-2 du code civil : 

- par Mme Caroline MICHEL, attachée principale d’administration de l’Etat, chef de 
section de l’instruction et Mme Pascaline CARDONA, attachée d’administration de 
l’Etat, chef de section de l’instruction. 

 
- signer les courriers de retour des dossiers de demandes à la naturalisation, à la réintégration 

et à l’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère 
incomplet au regard des pièces énumérées aux articles 14-1,17-1, 17-3 et 37-1 du décret 
n°93-1362 du 30 décembre 1993 modifié : 
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- par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à 
la chef de la section de l’instruction, Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative 
de classe normale, adjointe à la chef de la section de l’instruction, Mme Taous 
ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la cellule chargée 
des dossiers signalés et de la correspondance, et Mme Nadine ELMKHANTER, 
secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la chef de la cellule chargée des 
dossiers signalés et de la correspondance ; 

- par Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe normale, chef de la 
section accueil, Mme Marie-France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 
2éme classe, adjointe à la chef de la section accueil ; 

- par Mme Véronique SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, gestionnaire 
de l’attribution des dossiers et de l’interface avec les services d’enquête. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice CARRIERE et de M. Pierre VILLA, la 
délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Malika BOUZEBOUDJA, attachée 
d’administration de l’Etat, chef du centre d’expertise et de ressources titres d’identité parisien 
et Mme Aurélie DOUIN, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du centre 
d’expertise et de ressources titres d’identité parisien.  
 

Article 12  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre ZISU, de M. Jean-François LAVAUD et de 
Mmes Michèle LONGUET, Aude VANDIER et Sandrine BOULAND, la délégation qui leur 
est consentie est exercée, par : 

- Mme Laure DE SCHRYNMAKERS DE DORMAEL, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe au chef de la section armes, pour signer, dans la limite de ses  attributions, 
tous actes et décisions ; 

- Mme Marielle CONTE, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la section des 
associations, pour signer, dans la limite de ses attributions, les récépissés et les duplicatas de 
déclaration et de modification d’association. 

 
Article 13 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle THOMAS et de M. David GISBERT, la 
délégation qui leur est consentie est exercée par M. Maxime LOUBAUD, chef du pôle des 
relations avec le public, des affaires juridiques et de la coordination. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle THOMAS, de M. David GISBERT et de 
M. Maxime LOUBAUD, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Nicolas TRISTANI, attaché d’administration de l’Etat, chef du centre d’expertise et de 
ressources titres  permis de conduire parisien, Mme Anne-Claire DUPUIS, attachée 
d’administration de l’État et Mme Maria DA SILVA, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, ses adjointes ; 

- Mme Olivia NEMETH, attachée d’administration de l’État, chef du pôle des professionnels 
de la conduite, des sanctions et du contrôle médical ; 
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- Mme Christelle CAROUGE, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section 
des auto-écoles, pour signer les attestations de dépôt de dossiers relatifs aux demandes 
d’agrément pour les établissements d’enseignement de la conduite et de la sécurité routière ; 

- Mme Sylvie PRINCE, secrétaire administrative de classe supérieure, chef de la section 
sanctions et contrôle médical, et Mme Jasmina SINGH, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe à la  chef de la section sanctions et contrôle médical, pour signer les 
décisions portant reconstitution de points au profit des conducteurs qui ont suivi un stage de 
sensibilisation à la sécurité routière, les récépissés de restitution des permis invalidés pour 
solde nul, les relevés restreints des dossiers de conducteurs ainsi que les convocations en 
commission médicale primaire, en commission médicale d'appel et en examen médical 
auprès d'un médecin agréé exerçant hors commission médicale ; 

- Mme Dorlys MOUROUVIN, attachée d’administration de l’Etat, chef du centre de 
ressources échanges de permis de conduire étrangers, permis internationaux, et Mme 
Mathilde BOIVIN, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la chef du centre 
de ressources échanges de permis de conduire étrangers, permis internationaux, et en leur 
absence ou empêchement, Mme Françoise BRUNEL, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, référent fraude du centre de ressources échanges de permis de conduire 
étrangers, permis internationaux, pour signer : 

- les demandes d’authenticité des titres étrangers à échanger, adressées, via la valise 
diplomatique, aux autorités étrangères qui les ont délivrés ; 

- les convocations à un examen médical pour les titulaires de permis de conduire 
étrangers dont la validité a expiré ou présentant des catégories lourdes, les courriers de 
demandes de pièces complémentaires nécessaires à l’instruction des demandes 
d’échange de permis de conduire étranger ; 

- les refus d'échange de permis de conduire étranger liées à l'application de l'article 4 de 
l'arrêté ministériel du 12 janvier 2012 relatif à la reconnaissance et à l’échange des 
permis de conduire délivrés par les États n’appartenant ni à l’Union européenne, ni à 
l’Espace économique européen qui impose à tout titulaire d'un permis national d'en 
demander l'échange contre un titre français dans un délai d’un an qui suit l'acquisition 
de sa résidence normale en France ; 

- les refus d'échange de permis de conduire étranger liées à l'application de l'article 5.I.A. 
de l'arrêté ministériel du 12 janvier 2012 relatif à la reconnaissance et à l’échange des 
permis de conduire délivrés par les États n’appartenant ni à l’Union européenne, ni à 
l’Espace économique européen qui précise que "pour être échangé contre un permis 
français, tout permis de conduire national doit avoir été délivré au nom de l’État dans le 
ressort duquel le conducteur avait alors sa résidence normale, sous réserve qu’il existe 
un accord de réciprocité entre la France et cet État conformément à l’article R. 222-1 du 
code de la route". 

- Mme Domitille BERTEMONT, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef 
du pôle des relations avec le public, des affaires juridiques et de la coordination, pour 
signer : 
- les bordereaux autorisant la destruction des permis de conduire français découverts, 

détenus par des personnes décédées ou échangés à l’étranger ; 

- les courriers de transmission relatifs aux échanges de permis de conduire français à 
l’étranger ; 

- les réponses aux demandes de relevé d’information restreint, des conducteurs établis à 
l’étranger ; 
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- les courriers en réponse relatifs à l’instruction des réexamens de demandes faisant suite 
à un recours gracieux, hiérarchique ou contentieux ayant trait aux permis de conduire, 
ou à une saisine, en la matière, du Défenseur des droits. 

 
Article 14 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur François CHAUVIN, M. Maxime FEGHOULI, 
adjoint au sous-directeur de l’administration des étrangers, reçoit délégation, pour signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables dans la limite de ses attributions. 

 
Article 15 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François CHAUVIN et de M. Maxime 
FEGHOULI, les personnes suivantes reçoivent délégation pour signer tous actes, arrêtés, 
décisions et pièces comptables dans la limite de leurs attributions respectives : 
- Mme Juliette DIEU, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 

6ème bureau ; 

- M. Alain PEU, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 7ème 
bureau ; 

- Mme Michèle HAMMAD, conseillère  d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef du 8ème bureau ; 

- Mme Catherine KERGONOU, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
chef du 9éme bureau ; 

- M. François LEMATRE, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
10ème bureau ; 

- Mme Anne Marie CAPO CHICHI, attachée d’administration de l’Etat, chef du 11ème  bureau 
par intérim ; 

- M. Djilali GUERZA, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
12ème bureau. 

 
Article 16 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette DIEU, de M. Alain PEU, de Mme 
Michèle HAMMAD, de Mme Catherine KERGONOU, de M. François LEMATRE, de Mme 
Anne Marie CAPO CHICHI et de M. Djilali GUERZA, la délégation qui leur est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 
- M. Philippe MARTIN et Mme Marie MULLER, attachés d’administration de l’État 

directement placés sous l’autorité de Mme Juliette DIEU ; 

- M. Alexandre METEREAUD, attaché principal d’administration de l’État, directement 
placé sous l’autorité de M. Alain PEU ; 

- MM. Alexandre SACCONI, Stéphane HERING, Joseph JEAN, Simon PETIN et Mmes 
Lucie PERSON, Isabelle SCHULTZE, Maëlle MELISSON, Karine PRAT et Laurence 
RAGOIN, attachés d’administration de l’État, directement placés sous l’autorité de Mme 
Michèle HAMMAD ; 

- Mmes Manon GENESTY et Frédérique CHARLEUX, attachées principales 
d'administration de l’État, et Mme Sidonie DERBY, attachée d’administration de l’Etat  
directement placées sous l’autorité de Mme Catherine KERGONOU ; 
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- M. Philippe ARRONDEAU, attaché d’administration de l’État, directement placé sous 
l’autorité de M. François LEMATRE ; 

- M. Jean-Pierre LOUIS-PHILIPPE, attaché d’administration de l’État, directement placé 
sous l’autorité de Mme Anne Marie CAPO CHICHI ; 

- Mme Zineb EL HAMDI ALAOUI, attachée principale d’administration de l’Etat et M. 
Adrien LHEUREUX, attaché d’administration de l’Etat, directement placés sous l’autorité 
de M. Djilali GUERZA. 

 
Article 17 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne-Marie CAPO CHICHI et de M. Jean-
Pierre LOUIS-PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée par Mme Isabelle 
GOMEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle et par M. Yannick ALLAIN, 
secrétaire administratif de classe supérieure, chef de la section des rédactions juridiques du 
11ème bureau, dans la limite de leurs attributions respectives. 

 
Article 18 

 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police générale sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de police, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un 
affichage aux portes de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019  
 
 
 
 
          Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
arrêté n°2019-00252   

 accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction de la police générale  

pour la désignation et l’habilitation des agents à accéder aux données à caractère personnel 
contenues dans certains traitements automatisés utilisés par la direction de la police générale 

 
 
Le préfet de police,  

 
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles 
R611-1 à R611-7-4 et R611-8 à R611-15 ; 

 
Vu le code de procédure pénale et notamment ses articles R40-23 à R40-34 ; 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L312-16 et L312-17 ; 

 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés ; 

 
Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 modifiée d’orientation et de programmation pour la 
performance de la sécurité intérieure ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 

 
Vu le décret n° 2010-569 du 28 mai 2010 relatif au fichier des personnes recherchées et 
notamment ses articles 4 et 5 ; 

 
Vu le décret n° 2011-374 du 5 avril 2011 portant création du fichier national des personnes 
interdites d’acquisition et de détention d’armes ; 

 
Vu le décret n°2016-1460 du 28 octobre 2016 autorisant la création d'un traitement de 
données à caractère personnel relatif aux passeports et aux cartes nationales d'identité ; 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2001 modifié portant création d’un traitement informatisé 
d’informations nominatives relatif à la délivrance des visas dans les postes dans les postes 
diplomatiques et consulaires, et notamment son article 5 ; 

 
Vu l’arrêté du 15 novembre 2007 modifié portant création de l’application de gestion du 
répertoire informatisé des propriétaires et possesseurs d’armes et notamment son article 5 ; 
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Vu l’arrêté du 9 février 2009 modifié portant création du traitement automatisé de données à 
caractère personnel relatif à la carte professionnelle des agents de sécurité privée dénommé 
« DRACAR » et notamment son article 4 ; 

 
Vu l’arrêté du 15 avril 2009 portant création d’un traitement de données à caractère personnel 
relatif à la délivrance d’habilitations, d’agréments et au suivi de la validité des titres de 
circulation des personnes exerçant une activité dans les zones d’accès restreint des ports 
maritimes dénommé « CEZAR » (contrôle d’entrée en zone d’accès restreint) et notamment 
son article 4 ; 

 
Vu l’arrêté du 1er juin 2010 portant création d’un traitement de données à caractère personnel 
dénommé « gestion automatisée des demandes d’autorisation d’installer des systèmes de 
vidéoprotection » et notamment son article 4 ; 

 
Vu l’arrêté n° 2018- 00694 du 23 octobre 2018 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de la police générale ; 

 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 27 octobre 2017 par lequel M. Julien MARION, administrateur civil hors 
classe, chef de service, adjoint au directeur général de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, chargé de la direction des sapeurs-pompiers, est nommé directeur de la police générale 
à la préfecture de police ; 

 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police, 
 

arrête 
 

Article 1 
 
Délégation est donnée à M. Julien MARION, directeur de la police générale, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, les habilitations des agents à accéder aux données à 
caractère personnel contenues dans les traitements automatisés cités ci-dessous utilisés par la 
direction de la police générale : 
 
- « Application de gestion des dossiers de ressortissants étrangers en France » (« AGDREF » 

et « AGDREF2 ») ; 
- « Application de gestion du répertoire informatisé des propriétaires et possesseurs d’armes » 

(« AGRIPPA ») ; 
- traitement de données à caractère personnel relatif à la délivrance d’habilitations, 

d’agréments et au suivi de la validité des titres de circulation des personnes exerçant une 
activité dans les zones d’accès restreint des ports maritimes dénommé « CEZAR » ; 

- traitement automatisé de données à caractère personnel relatif à la carte professionnelle des 
agents de sécurité privée dénommé « DRACAR » ; 

- « Fichier national des personnes interdites d’acquisition et de détention d’armes » 
(« FINIADA ») ; 

- « Fichier des personnes recherchées » (« FPR ») ; 
- traitement relatif à la délivrance de visas dans les postes diplomatiques et consulaires, 

dénommé « Réseau Mondial Visa 2 » ; 
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- traitement de données à caractère personnel dénommé « Gestion automatisée des demandes 
d'autorisation d'installer des systèmes de vidéoprotection ». 

- système de « Traitement d’antécédents judiciaires » (« TAJ ») ; 
- traitement automatisé de données à caractère personnel relatives aux étrangers sollicitant une 

demande de visa, dénommé « VISABIO » ; 
 

Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien MARION, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 1er est exercée par M. François CHAUVIN, sous-directeur de 
l’administration des étrangers et par M. Jean-François de MANHEULLE, sous-directeur de la 
citoyenneté et des libertés publiques, dans la limite de leurs attributions respectives. 

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François CHAUVIN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 2 est exercée par M. Maxime FEGHOULI, adjoint au sous-directeur de 
l’administration des étrangers, dans la limite de ses attributions. 

 
Article 4 

 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le directeur de la police générale sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police ainsi qu’au bulletin officiel de la 
Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
 

 
 

Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n°2019-00255 

portant délégation de signature au préfet des Hauts-de-Seine 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-2, L. 132-10, L. 332-1, L. 333-1 
et L 512-4 à L. 512-7 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 73 ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et services de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2409-CD du 14 novembre 2017 relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
du renseignement de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00182 du 21 février 2019, relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, notamment ses articles 20 et suivants 
relatifs à la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00245 du 18 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
opérationnelle des services techniques et logistiques ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00249 du 20 mars 2019, relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
de l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 23 août 2016, par lequel M. Pierre SOUBELET, préfet du Var (hors classe), est 
nommé préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet, 
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arrête 
 

Article 1 
 
Délégation permanente est donnée à M. Pierre SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés et décisions et prendre toutes mesures 
nécessaires pour prévenir ou faire cesser les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ainsi 
que les troubles à l’ordre public dans le département des Hauts-de-Seine, à l’exclusion de ceux 
relatifs aux rassemblements et manifestations qui affectent également l’ordre public dans un autre 
département. 
 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte notamment sur les actes relatifs à 
l’exercice des attributions mentionnées aux articles L. 2214-4 et L. 2215-1 du code général des 
collectivités territoriales et L. 332-1 et L 333-1 du code de la sécurité intérieure. 

 
Article 2 

 
Délégation permanente est donnée à M. Pierre SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police : 

 
- les conventions mentionnées à l’article L. 132-10 du code de la sécurité intérieure, en tant 

qu’elles fixent les modalités de l’association des maires du département des Hauts-de-Seine à la 
définition des actions de lutte contre l'insécurité et l’information de ces derniers sur les résultats 
obtenus ; 

- les conventions de coordination mentionnées aux articles L. 512-4 à L. 512-6 du même code, en 
tant qu’elles précisent la nature et les lieux des interventions des agents de police municipale et 
déterminent les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des 
directions et services actifs de la préfecture de police territorialement compétents. 

 
Article 3 

 
Les compétences mentionnées aux articles L. 132-10 et L. 512-4 à L. 512-6 du code de la sécurité 
intérieure, ainsi qu’aux dispositions du 1° et 2° de l’article L. 2215-1 du code général des 
collectivités territoriales pour lesquelles le préfet des Hauts-de-Seine a reçu délégation de signature 
en application des articles 1er et 2 du présent arrêté sont exclues de la délégation que ce dernier peut 
consentir aux agents placés sous son autorité. 
 

Article 4 
 
Le préfet des Hauts-de-Seine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police et de la préfecture des Hauts-de-Seine. Cet arrêté 
fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
                                                                                                                      signé 
 
         Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n°2019-00256  

portant délégation de signature au préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-2, L. 132-10, L. 332-1, L. 333-
1 et L. 512-4 à L. 512-7 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment ses 
articles 45 et 73 ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de 
certaines directions et de certains services de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2409-CD du 14 novembre 2017 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction du renseignement de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00182 du 21 février 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, notamment ses articles 20 et 
suivants relatifs à la direction territoriale de la sécurité de proximité de la Seine-Saint-Denis ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00245 du 18 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction opérationnelle des services techniques et logistiques ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-00249 du 20 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction de l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 8 septembre 2016 par lequel M. Pierre-André DURAND, préfet des Pyrénées-
Atlantiques, est nommé préfet de la Seine-Saint-Denis (hors-classe), à compter du  
19 septembre 2016 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet, 
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arrête 
 

Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à M. Pierre-André DURAND, préfet de la Seine-Saint-Denis, 
à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés et décisions et prendre toutes 
mesures nécessaires pour prévenir ou faire cesser les atteintes à la sécurité des personnes et des 
biens ainsi que les troubles à l’ordre public dans le département de la Seine-Saint-Denis, à 
l’exclusion de ceux relatifs aux rassemblements et manifestations qui affectent également l’ordre 
public dans un autre département.  
 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte notamment sur les actes relatifs à 
l’exercice des attributions mentionnées aux articles L. 2214-4 et L. 2215-1 du code général des 
collectivités territoriales et L. 332-1 et L. 333-1 du code de la sécurité intérieure. 

 
Article 2 

 
Délégation permanente est donnée à M. Pierre-André DURAND à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police : 

- les conventions mentionnées à l’article L. 132- 10 du code de la sécurité intérieure, en tant 
qu’elles fixent les modalités de l’association des maires du département de la Seine-Saint-
Denis à la définition des actions de lutte contre l'insécurité et l’information de ces derniers 
sur les résultats obtenus ; 

- les conventions de coordination mentionnées aux articles L. 512-4 à L. 512-6 du même code, 
en tant qu’elles précisent la nature et les lieux des interventions des agents de police 
municipale et déterminent les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées 
avec celles des directions et services actifs de la préfecture de police territorialement 
compétents. 

 
Article 3 

 
Les compétences mentionnées aux articles L. 132-10 et L. 512-4 à L. 512-6 du code de la 
sécurité intérieure, ainsi qu’aux dispositions du 1° et 2° de l’article L. 2215-1 du code général 
des collectivités territoriales pour lesquelles le préfet de la Seine-Saint-Denis a reçu délégation 
de signature en application des articles 1er et 2 du présent arrêté sont exclues de la délégation que 
ce dernier peut consentir aux agents placés sous son autorité. 

 
Article 4 

 
Le préfet de la Seine-Saint-Denis est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la préfecture de la Seine-Saint-
Denis. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
                                                                                                                 signé 
 

Didier LALLEMENT 

Préfecture de Police - 75-2019-03-21-009 - arrêté n°2019-00256  portant délégation de signature au préfet de la Seine-Saint-Denis 67



Préfecture de Police

75-2019-03-21-010

arrêté n°2019-00257 portant délégation de signature au

préfet du Val-de-Marne 

Préfecture de Police - 75-2019-03-21-010 - arrêté n°2019-00257 portant délégation de signature au préfet du Val-de-Marne 68



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n°2019-00257 

portant délégation de signature au préfet du Val-de-Marne 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-2, L. 132-10, L. 332-1, L. 333-1 
et L. 512-4 à L. 512-7 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 73 ; 
 
Vu le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et services de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n°2409-CD du 14 novembre 2017 relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
du renseignement de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté n°2019-00182 du 21 février 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, notamment ses articles 20 et suivants 
relatifs à la direction territoriale de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’arrêté n°2019-00245 du 18 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la direction 
opérationnelle des services techniques et logistiques ; 
 
Vu l’arrêté n°2019-00249 du 20 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation de la direction de 
l'ordre public et de la circulation ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 24 février 2017 par lequel M. Laurent PREVOST, préfet, directeur général de la 
sécurité civile et de la gestion des crises, est nommé préfet du Val-de-Marne (hors classe) à compter 
du 13 mars 2017 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet, 
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 2 

 
arrête 

 
Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à M. Laurent PREVOST, préfet du Val-de-Marne, à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés et décisions et prendre toutes mesures 
nécessaires pour prévenir ou faire cesser les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ainsi 
que les troubles à l’ordre public dans le département du Val-de-Marne, à l’exclusion de ceux relatifs 
aux rassemblements et manifestations qui affectent également l’ordre public dans un autre 
département. 

 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte notamment sur les actes relatifs à 
l’exercice des attributions mentionnées aux articles L. 2214-4 et L. 2215-1, du code général des 
collectivités territoriales et L. 332-1 et L 333-1 du code de la sécurité intérieure. 
 

Article 2 
 
Délégation permanente est donnée à M. Laurent PREVOST à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police : 

- les conventions mentionnées à l’article L. 132-10 du code de la sécurité intérieure, en tant 
qu’elles fixent les modalités de l’association des maires du département du Val-de-Marne à la 
définition des actions de lutte contre l'insécurité et l’information de ces derniers sur les résultats 
obtenus ; 

- les conventions de coordination mentionnées aux articles L. 512-4 à L. 512-6 du même code, en 
tant qu’elles précisent la nature et les lieux des interventions des agents de police municipale et 
déterminent les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des 
directions et services actifs de la préfecture de police territorialement compétents. 

 
Article 3 

 
Les compétences mentionnées aux articles L. 132-10 et L. 512-4 à L. 512-6 du code de la sécurité 
intérieure, ainsi qu’aux dispositions du 1° et 2° de l’article L. 2215-1 du code général des 
collectivités territoriales pour lesquelles le préfet du Val-de-Marne a reçu délégation de signature en 
application des articles 1 et 2 du présent arrêté sont exclues de la délégation que ce dernier peut 
consentir aux agents placés sous son autorité. 
 

Article 4 
 
Le préfet du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police et de la préfecture du Val-de-Marne. Cet arrêté 
fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
                                                                                                                           signé 
 

Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
 

arrêté n°2019-00258 
portant délégation de signature au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 

aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly 
 
Le préfet de police, 
 

Vu le code de l’aviation civile, notamment le chapitre III du titre Ier du livre II de sa partie 
réglementaire ; 
 
Vu le code de la défense, notamment ses articles R. 1321-19, R. 1321-21 et R. 1321-24-1 ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2 et  
L. 2213-33 ; 
 
Vu le code du sport, notamment ses articles R. 331-10 et R. 331-22 à R. 331-24 ; 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 6332-2 ; 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 8272-2, R. 8272-7 et R. 8272-9 ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3332-15 et le chapitre III du titre Ier 
du livre II de sa troisième partie ; 
 
Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-2, L. 226-1, L. 227-1, L. 229-
1, R*. 122-54, R. 211-1, R.  211-9, R. 211-21-1, R. 211-22, R. 211-24, R. 223-1, R. 252-1, R. 
332-1, R. 333-1, R. 512-8, R. 612-18-1, R. 613-3-1, R. 613-5, R. 613-6, R. 613-16-1, R. 613-
23-2, R. 613-23-11 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 73-1 ; 
 
Vu le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et 
la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Charles de Gaulle et du Bourget, 
notamment son article 2 ; 
 
Vu le décret n° 2018-583 du 6 juillet 2018 relatif aux compétences du préfet de police et de 
certains de ses services dans le ressort de la zone de défense et de sécurité de Paris, dans les 
départements des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis et sur les 
emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly, et à 
celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
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Vu l’arrêté n° 2017-01137 du 16 décembre 2017 relatif aux missions et à l’organisation des 
services du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly constitués en délégation de la préfecture 
de police ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 14 février 2018 par lequel M. François MAINSARD, inspecteur général de la 
police nationale, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires 
de Paris-Charles de Gaulle et du Bourget, auprès du préfet de police, est nommé préfet 
délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu le décret du 14 février 2018 par lequel M. Pierre MARCHAND-LACOUR, commissaire 
divisionnaire de la police nationale détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet 
chargé de mission auprès du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle et du Bourget, auprès du préfet de police, est 
nommé sous-préfet chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de Paris-Orly auprès 
du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet ; 

 
arrête 

 
Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à M. François MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité 
et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de 
Paris-Orly, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et 
mesures nécessaires à l’exercice, sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly, des attributions et pouvoirs mentionnés à l’article L. 122-2 du 
code de la sécurité intérieure et l’article L. 6332-2 du code des transports, à l’exclusion de 
l’arrêté mentionné à l’article R. 213-1-4 du code de l’aviation civile fixant les dispositions 
relatives au bon ordre, à la sécurité de l'aviation civile et à la salubrité et celui mentionné à 
l’article R. 213-1-5 du même code fixant les dispositions relatives à la sûreté de l'aviation 
civile. 

 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte notamment sur les actes et 
décisions individuels prévus par le chapitre III du titre Ier du livre II de la partie réglementaire 
du code de l’aviation civile, par l’ article L. 3332-15 et le chapitre III du titre Ier du livre II de 
la troisième partie du code de la santé publique et par les articles L. 227-1, L. 229-1, R. 211-1, 
R. 211-9, R. 211-21-1, R. 211-22, R. 211-24, R. 332-1, R. 333-1, R. 252-1, R. 612-18-1, R. 
613-3-1, R. 613-5, R. 613-6, R. 613-16-1, R. 613-23-2, R. 613-23-11 du code de la sécurité 
intérieure. 
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Article 2 

 
Délégation permanente est donnée à M. François MAINSARD à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police, tous ordres et décisions nécessaires à la direction de l’action des services de 
la police nationale, des unités de la gendarmerie nationale et de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris lorsqu’ils interviennent sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles 
de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly et à la coordination des dispositifs de sécurité 
intérieure qui sont mis en œuvre sur ces emprises. 

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François MAINSARD, la délégation qui lui est 
consentie aux articles 1 et 2 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Pierre 
MARCHAND-LACOUR, sous-préfet chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de 
Paris-Orly auprès du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de 
police, chargé de son intérim et de sa suppléance en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier. 
 

Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François MAINSARD et de M. Pierre 
MARCHAND-LACOUR, la délégation qui est consentie à l’article 1er est exercée, dans la 
limite de ses attributions, par M. Christophe BLONDEL-DEBLANGY, attaché principal 
d’administration de l’Etat, directeur des services du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, à 
l’exclusion : 
- des mesures de maintien de l’ordre public ; 
- des nominations des membres des conseils, comités et commissions ; 
- des actes budgétaires et comptables d’un montant supérieur 1 525 euros. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe BLONDEL-DEBLANGY, la 
délégation qui lui est consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite de leurs attributions, 
par : 

- Mme Vanessa VASSEUR, attachée d’administration de l’Etat, chef du bureau « agréments, 
accréditations et habilitations aéroportuaires » ; 

- M. David LE ROUX, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau « sécurité, sûreté et 
défense civile » ; 

- M. Philippe ROELS, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint du chef du bureau 
« sécurité, sûreté et défense civile », pour les procès-verbaux de la sous-commission de 
sécurité-incendie et les documents qui s’y réfèrent ; 

- M. Laurent POUYET, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau Le Bourget ; 

- M. Arthur WAGHEMACKER, chargé de mission pour la plate-forme aéroportuaire de Paris-
Orly ; 

- M. Gilles FAULE, chef de la cellule communication. 
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Article 6 

 
Le préfet, directeur de cabinet, et le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-
formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des 
actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la Seine-et-Marne, de 
l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise. Cet arrêté fera l’objet 
d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 
 
 Fait à Paris, le 21 mars 2019 

 
                                                                                                                       Signé  
 
         Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté, Égalité, Fraternité 

 

 
CABINET DU PREFET 

 
 

arrêté n°2019-00259   
accordant délégation de la signature préfectorale au sein  

du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des communes, notamment son article L.444-3 ; 

 
Vu le code de la défense, notamment son article L.2311-1 relatif au secret de la défense 
nationale ; 

 
Vu le code de la sécurité intérieure notamment son article R*122-43 relatif aux conditions 
dans lesquelles le préfet de police, préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, peut 
déléguer sa signature ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment ses articles 76 et 77 ; 

 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01086 du 23 novembre 2017, relatif à l’organisation de la 
direction de l’ordre public et de la circulation et notamment son article 4 par lequel cette 
direction est chargée des opérations de régulation de la circulation et des missions de 
sécurité routière sur les routes dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00298 du 18 avril 2018 relatif aux missions et à 
l’organisation du secrétariat général de la zone de défense et de sécurité ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

 
Vu le décret du 21 avril 2016, par lequel M. Marc MEUNIER, administrateur civil hors 
classe, directeur général de l’établissement de préparation et de réponse aux urgences 
sanitaires, est nommé préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de 
Paris ; 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

arrête 
 

Article 1er 
 

Délégation permanente est donnée à M. Marc MEUNIER, préfet, secrétaire général de la 
zone de défense et de sécurité de Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et 
dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 18 avril 2018 
susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de 
maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
Délégation permanente est donnée à M. Marc MEUNIER à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions ou 
conventions nécessaires à l’exercice des attributions dévolues au préfet de police en matière 
de protection du secret de la défense nationale. 

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc MEUNIER, le colonel BSPP Gilles 
MALIE, chef d’état major de zone, est habilité à signer tous actes, décisions et pièces 
comptables dans les limites de ses attributions respectives et de la délégation consentie aux 
articles 1 et 2 du présent arrêté, à l’exception de ceux relatifs : 

- aux relations avec les élus et les cabinets des membres du gouvernement ; 
- au fonds d’aide à l’investissement des services départementaux d’incendie et de 

secours. 
 

Article 4 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Gilles MALIÉ, M. Frédéric LELIEVRE, 
colonel des sapeurs pompiers professionnels, chef du département anticipation, est habilité 
à signer tous actes, décisions et pièces comptables, dans les limites de ses attributions et de 
la délégation consentie aux articles 1 et 2 du présent arrêté, à l’exception de ceux relatifs : 

- aux relations avec les élus et les cabinets des membres du gouvernement ; 
- au fonds d’aide à l’investissement des services départementaux d’incendie et de 

secours. 
 

Article 5 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Frédéric LELIEVRE, les actes nécessaires 
à l’exercice des missions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 18 avril 2018 susvisé, ainsi que 
les actes, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3 du présent arrêté, sous 
réserve des exclusions visées à ce même article, peuvent être signés, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Fabrice DUMAS, attaché principal d’administration de 
l’Etat, chef du bureau des associations de sécurité civile et, en cas d’absence de ce dernier, 
par Mme Véronique BOBINET, secrétaire administratif de classe normale, adjointe au chef 
du bureau des associations de sécurité civile. 
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Article 6 
 

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures de la 
zone de défense de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera 
l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 21 mars 2019 

 
                                                                                         signé 

 
Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
arrêté n°2019-00263   

accordant délégation de la signature préfectorale 
au sein de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques 

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de 
police de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de 
gestion des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l’administration centrale du 
ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR INTA 1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services 
chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00245 du 18 mars 2019 relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction opérationnelle des services techniques et logistiques ;  
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 25 avril 2014 par lequel M. Philippe CARON, inspecteur général des services 
actifs de la police nationale, est nommé directeur des services actifs de police de la préfecture 
de police, directeur opérationnel des services techniques et logistiques de la préfecture de 
police ; 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police et du préfet, secrétaire 
général pour l’administration de la préfecture de police,  
 

arrête : 
 

Article 1 
 

Délégation est donnée à M. Philippe CARON, directeur des services actifs de police de la 
préfecture de police, directeur des services techniques et logistiques de la préfecture de police, 
directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration de la 
préfecture de police pour les actes de gestion, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et 
dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables 
nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 18 mars 2019 susvisé, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité. 
 

Article 2 
 
Délégation est donnée à M. Philippe CARON à l’effet de signer les arrêtés de sanctions 
disciplinaires du premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son 
autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ; 
- les adjoints de sécurité. 

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe CARON, les délégations qui lui sont 
consenties aux articles 1 et 2 du présent arrêté peuvent être exercées dans les mêmes 
conditions par M. Jean-Loup CHALULEAU, contrôleur général des services actifs de la 
police nationale, directeur-adjoint, chef d’état major. 
 

Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe CARON et de M. Jean-Loup 
CHALULEAU, M. Gautier BERANGER, administrateur civil hors classe, adjoint au directeur 
pour les questions logistiques, administratives et financières, sous-directeur des ressources et 
des compétences, est habilité à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables dans 
la limite de ses attributions et de la délégation prévue à l’article 1er. 
 

Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe CARON, de M. Jean-Loup 
CHALULEAU et de M. Gautier BERANGER, M. Arnaud LAUGA, administrateur civil hors 
classe, chargé des fonctions de sous-directeur de la logistique, Mme Catherine ASHWORTH, 
commissaire divisionnaire, sous-directrice du soutien opérationnel chargé de la sous-direction 
du soutien opérationnel et M. Dominique CUPPENS, agent contractuel de catégorie A, sous-
directeur des systèmes d’information et de communication d’Ile-de-France, chargé de la sous-
direction des systèmes d’information et de communication d’Ile-de-France, sont habilités à 
signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions 
respectives et de la délégation prévue à l’article 1er, à l’exception : 

- des propositions d’engagement de dépenses ; 
- des contrats, des conventions et des marchés subséquents ; 

Préfecture de Police - 75-2019-03-21-016 - arrêté n°2019-00263   accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction opérationnelle des
services techniques et logistiques 82



   

 3 

- des bons de commande ; 
- des ordres de mission. 
 

Sous-direction des ressources et des compétences 
 

Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gautier BERANGER, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 peut être exercée par son adjoint, M. Pierre-Jean DARMANIN, 
conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre mer, chef du service des finances, de 
l’achat et des moyens et par Mme Camille MALINGE, attachée principale d’administration de 
l’Etat, chef du service des ressources humaines, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 

Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Jean DARMANIN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 peut être exercée par son adjointe, Mme Charlotte TERRACOL-
HERMEZ, attachée principale d’administration, chef du Bureau de la coordination et de la 
performance, et Mme Johanna GARCIA, attachée principale d’administration de l’Etat, chef 
du bureau des finances, M Thomas VERNE, attaché principal d’administration de l’Etat, chef 
du bureau de l’achat, Mme Michèle LLIMOUS, attachée d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des moyens généraux, dans la limite de leurs attributions. 
 

Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Charlotte TERRACOL-HERMEZ, la délégation 
de signature qui lui est consentie à l’article 7 peut être exercée par Mme Wendy CHARRIER, 
attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau de la coordination et de la 
performance, dans la limite de ses attributions. 
 

Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Johanna GARCIA la délégation de signature 
qui lui est consentie à l’article 7 peut être exercée par Mme Christine FALKOWSKI, attachée 
d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau des finances et M. Adrien LE DUC, 
attaché d’administration de l’Etat, adjoint à la chef du bureau des finances, dans la limite de 
leurs attributions. 
 

Article 10 
 
Délégation est donnée à Mme Sabrina BIABIANY, secrétaire administrative de classe 
normale du statut des administrations parisiennes, Mme Sylviane DUBREUIL-BROQUET, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle du statut des administrations parisiennes, 
directement placées sous l'autorité de Mme Johanna GARCIA, chef du bureau des finances et 
ses adjoints Mme Christine FALKOWSKI et M. Adrien LE DUC, à l’effet de signer, au nom 
du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes comptables. 
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Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas VERNE, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 7 peut être exercée par M. Jean-Jacques POMIES, attaché principal 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau de l’achat, dans la limite de ses 
attributions. 

Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Camille MALINGE, chef du service des 
ressources humaines, la délégation qui lui est consentie à l’article 6 peut être exercée par son 
adjointe, Mme Sandrine JOUAN, capitaine de police, chef du bureau de la déontologie, de la 
formation et des affaires médicales, et Mme Aïssatou DIENE, attachée principale de l’Etat, 
chef du bureau de gestion statutaire et prévisionnelle des personnels, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 

Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sandrine JOUAN, la délégation de signature 
qui lui est consentie à l’article 11 peut être exercée par Mme Martine BRUNET, attachée 
d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau de la déontologie, de la formation et 
des affaires médicales, dans la limite de ses attributions. 
 

Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aïssatou DIENE, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 11 peut être exercée par Mme Nadia ANGERS-DIEBOLD, attachée 
d’administration de l’Etat, adjointe à la chef du bureau de gestion statutaire et prévisionnelle 
des personnels, dans la limite de ses attributions. 
 

Sous-direction de la logistique 
 

Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud LAUGA, chargé des fonctions de sous-
directeur de la logistique, la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 5 peut être 
exercée, par le commandant de gendarmerie Philippe PREVOST, adjoint au sous-directeur, 
par M. François PANNIER, ingénieur principal des services techniques, chef du service des 
moyens mobiles, par M. Julien VOLKAERT, ingénieur principal des services techniques, chef 
du service des équipements de protection et de sécurité et par M. Julien ROBINET, attaché 
d'administration de l'Etat, chef du bureau de gestion des moyens, dans la limite de leurs 
attributions. 
 

Article 16 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François PANNIER, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 14 peut être exercée par Mme Carole IMBERT, ingénieur des services 
techniques, adjointe au chef du service des moyens mobiles et M. Mathieu NABIS, ingénieur 
des services techniques, adjoint au chef du service des moyens mobiles, dans la limite de leurs 
attributions. 
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Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien VOLKAERT, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 14 peut être exercée par M. Olivier ROSSO, commandant de police, 
adjoint au chef de service, M. Mario MARIE-JULIE, ingénieur des services techniques, chef 
du bureau des matériels techniques et spécifiques et par Mme Marion CAZALAS, ingénieur 
des services techniques, chef du bureau de l'armement et des moyens de défense, dans la 
limite de leurs attributions respectives. 

 
Article 18 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien ROBINET, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 14 peut être exercée par Mme Saïda BELHOUSSE, attachée 
d'administration de l'Etat, adjointe au chef de la gestion des moyens, dans la limite de ses 
attributions. 

 
Sous-direction du soutien opérationnel 

 
Article 19 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine ASHWORTH, sous-directrice du 
soutien opérationnel, la délégation de signature qui lui est consentie à l’article 5 peut être 
exercée par son adjoint, M. Christophe GUENARD, commissaire de police, dans la limite de 
ses attributions. 
 

Sous-direction des systèmes d’information et de communication d’Île-de-France 
 

Article 20 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique CUPPENS, chargé de la sous-
direction des systèmes d’information et de communication d’Île-de-France, la délégation de 
signature qui lui est consentie à l’article 5 peut être exercée par M. Daniel BERGES, 
ingénieur hors classe des systèmes d'information et de communication, chef du service des 
infrastructures opérationnelles, adjoint au sous-directeur des systèmes d’information et de 
communication d’Ile-de-France et par M. Pascal LABANDIBAR, ingénieur des systèmes 
d'information et de communication, chef du service de gestion des moyens du système 
d'information et de communication, dans la limite de leurs attributions respectives.  
 

Article 21 
 
Délégation est donnée à M. Pascal LABANDIBAR, à l’effet de signer les bons de commande 
relatifs au raccordement téléphonique, à l’accès Numéris et Internet, création de lignes 
temporaires et de transfert de ligne, réalisés sur marché(s) et hors marché (s), au 
renouvellement, réparation et déplacement des copieurs. 
 

Article 22 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LABANDIBAR, la délégation qui lui est 
consentie aux articles 20 et 21 peut-être exercée par Mme Aude DAO POIRETTE, attachée 
principale de l’Etat, adjointe au chef du service de gestion des moyens du système 
d'information et de communication, dans la limite de ses attributions. 
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Disposition finale 
 

Article 23 
 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le préfet, secrétaire général pour 
l’administration de la préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des 
préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville 
de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
                                                                                            Signé  
 

Didier LALLEMENT    
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CABINET DU PREFET 
 

arrêté n°2019-00267  
accordant délégation de signature  

au directeur départemental de la protection des populations de Paris 
 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code de la santé publique ; 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

 
Vu le code de la consommation ;  

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment le 
e) du 2° de son article 77 ; 

 
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles, notamment son article 5 ; 

 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'État dans la région et les départements d'Île-de-France, notamment son article 24 ; 

 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire du département de Paris ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation de 
la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la 
situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans 
les directions départementales interministérielles ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n°2019-00197 du 1er mars 2019 relatif aux missions et à l'organisation de 
la direction des transports et de la protection du public ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00266 du 21 mars 2019 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein de la direction des transports et de la protection du public et des services 
qui lui sont rattachés ; 

 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde 
(hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

 
Vu l'arrêté du Premier ministre du 21 août 2018 par lequel M. Gilles RUAUD, directeur 
départemental de 1ère classe de la concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes est nommé directeur départemental de la protection des populations de Paris ; 

 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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arrête 

 
Article 1 

 
Délégation de signature est donnée à M. Gilles RUAUD, directeur départemental de la 
protection des populations de Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la 
limite de ses attributions, tous les actes, arrêtés, décisions et pièces comptables : 

 
- nécessaires à l’exercice des missions confiées à la direction départementale interministérielle 

de la protection des populations de Paris par l’article 5 du décret du 3 décembre 2009 susvisé 
et à la prévention des nuisances animales, à l’exclusion de ceux mentionnés au premier alinéa 
de l’article 15 de l’arrêté du 21 mars 2019 susvisé. 

- relatifs aux propositions de transaction prévues par l’article L.205-10 du code rural et de la 
pêche maritime ; 

- relatifs à la situation individuelle des fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs 
fonctions à la direction départementale interministérielle de la protection des populations de 
Paris mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2011 susvisé. 

 
Article 2 

 
Les décisions individuelles mentionnées aux g, h et i de l’article 1er de l’arrêté du 31 mars 2011 
susvisé pour lesquelles M. Gilles RUAUD a reçu délégation de signature en application de 
l’article 1er du présent arrêté sont exclues de la délégation que ce dernier peut consentir aux 
agents placés sous son autorité, à l’exception du directeur départemental adjoint de la direction 
départementale de la protection des populations de Paris. 
 

Article 3 
 

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur départemental de la protection des populations de 
Paris sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de police, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet 
arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 
 
Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 

                                                                                                                  signé 
 

Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
arrêté n°2019-00268 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du cabinet du préfet de police 

 
 
 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 28 juillet 2017 par lequel M. Pierre GAUDIN, préfet délégué pour la défense 
et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet de police ; 
 
Vu le décret du 29 mars 2018, par lequel M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD, 
administrateur civil hors classe, détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet 
chargé de mission auprès du préfet de police, est nommé directeur adjoint du cabinet du préfet 
de police (classe fonctionnelle II) ; 
 
Vu le décret du 17 avril 2018 par lequel M. Jérôme GUERREAU, sous-préfet hors classe en 
position de service détaché, est nommé chef de cabinet du préfet de police ; 
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arrête 

 
Article 1 

 
Délégation permanente est donnée à M. Pierre GAUDIN, préfet, directeur de cabinet, à l’effet 
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de police 
par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés portant nomination du 
directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut médico-légal, de 
l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du personnel 
de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique. 

 
Article 2 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre GAUDIN, M. Matthieu GARRIGUE-
GUYONNAUD, directeur adjoint du cabinet, est habilité à signer, au nom du préfet de police, 
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation 
accordée par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des 
attributions dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des 
collectivités territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des 
articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 

Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre GAUDIN et de M. Matthieu GARRIGUE-
GUYONNAUD, M. Jérôme GUERREAU, chef de cabinet du préfet de police, est habilité à 
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces 
comptables dans la limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et 
notamment ceux nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police. 

 
Article 4 

 
Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi 
qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de 
la préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 21 mars 2019  
                                                                                                    Signé  
 
 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PRÉFET 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

arrêté n°2019-00269   
accordant délégation de la signature préfectorale aux membres  

du cabinet du préfet de police qui assurent le service de permanence 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment 
le 3° de son article 77 ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 28 juillet 2017 par lequel M. Pierre GAUDIN, préfet délégué pour la défense 
et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet de police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet, 

 
arrête 

 
Article 1 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre GAUDIN, préfet, directeur de cabinet, 
délégation est donnée aux conseillers techniques ou chargés de mission dont les noms suivent 
à l’effet de signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation 
d'urgence lorsqu’ils assurent le service de permanence : 

- M. Philippe DALBAVIE, agent contractuel ; 

- M. Christophe DELAYE, commissaire de police ; 

- M. Sébastien DURAND, contrôleur général ; 

- Mme Nathalie FAYNEL, commissaire de police ; 

- M. Frédéric FERRAND, commissionnaire divisionnaire ;  

- M. Luis FERNANDEZ, administrateur civil ; 

- M. Jérôme MAZZARIOL, commissaire de police ; 

- Mme Anne SOUVIRA, commissaire divisionnaire ; 

- Mme Laëtitia VALLAR, commissaire de police. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du conseiller technique qui assure le service de 
permanence, délégation est donnée aux officiers de police dont les noms suivent à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence 
lorsqu’ils assurent le service de permanence : 

- Mme Virginie DELANGE, capitaine de police ; 

- M. Marc DERENNE, capitaine de police ; 

- M. François FONTAINE, commandant de police ; 

- Mme Nathalie LACOSTE, commandant de police ; 

- M. Julien LECOQ, commandant de police ; 

- M. Jean-Marc SENEGAS, commandant de police. 

 
Article 3 

 
Le préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux 
portes de la préfecture de police. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019  
 
 
                                                                                                    Signé  
 

Didier LALLEMENT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

  
CABINET DU PRÉFET 

 
arrêté n°2019-00271  

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du service opérationnel de prévention situationnelle 

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 
notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2018-00516 du 16 juillet 2018 relatif aux missions et à 
l’organisation du cabinet du préfet de police ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 juillet 2018 par lequel M. Frédéric FERRAND, commissaire 
divisionnaire, sous directeur chargé de la sécurité intérieure à Paris est affecté en qualité de 
chef du service opérationnel de prévention situationnelle de la préfecture de police de Paris ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet, 

 
arrête 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Frédéric FERRAND, commissaire divisionnaire, chef du service 
opérationnel de prévention situationnelle, à l'effet de signer, au nom du préfet de police et 
dans la limite de ses attributions, tous actes nécessaires à l’exercice des missions fixées au 
service opérationnel de prévention situationnelle par l’arrêté du 9 décembre 2016 susvisé, 
ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés et de maladie ordinaire des 
personnels placés sous son autorité. 
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Article 2 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric FERRAND, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 1 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent 
SKARNIAK, commandant à l’échelon fonctionnel, adjoint au chef du service opérationnel de 
prévention situationnelle. 
 

Article 3 
 

Le préfet, directeur du cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de 
Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 
Fait à Paris, le 21 mars 2019 

 
 
signé 
 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET  

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 

 
arrêté n°2019-00273  

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du service des affaires juridiques et du contentieux  

 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00337 du 04 mai 2018, relatif aux missions et à l’organisation du 
service des affaires juridiques et du contentieux ;  
 
Vu la délibération du conseil de Paris n° 2014-PP-1004 des 19 et 20 mai 2014 portant renouvellement 
de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de Paris dans certaines des 
matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), est 
nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu la décision ministérielle du 17 mai 2018 par laquelle Mme Sabine ROUSSELY est nommée cheffe 
du service des affaires juridiques et du contentieux ;  
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 juin 2018 par lequel Sabine ROUSSELY, première conseillère du corps 
des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, est reclassée dans le corps des 
administrateurs civils à compter du 28 mai 2018 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de police, et du préfet secrétaire général pour 
l’administration, 
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arrête 

 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à Mme Sabine ROUSSELY, administratrice civile hors classe, cheffe du service 
des affaires juridiques et du contentieux, directement placée sous l’autorité du préfet, secrétaire général 
pour l’administration, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, dont les constatations 
de service fait pour les prestations réalisées par des prestataires extérieurs, arrêtés, décisions, mémoires 
ou recours nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, à 
l’exclusion des recours en cassation devant le Conseil d’Etat et la Cour de Cassation, ainsi que les 
décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire et à la notation 
des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par 
Mme Marie-Frédérique WHITLEY, administratrice civile, adjointe à la cheffe du service des affaires 
juridiques et du contentieux.  

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY et de Marie-Frédérique WHITLEY, 
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de 
l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé par Mme Geneviève DE BLIGNIÈRES, attachée principale 
d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir. 
 

Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Geneviève DE BLIGNIÈRES, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de l’arrêté du 04 
mai 2018 susvisé, par Mme Maéva ACHEMOUKH, attachée d’administration de l’Etat et adjointe à la 
cheffe de bureau. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 est exercée, dans la limite des attributions définies à l’article 4 de l’arrêté du 04 
mai 2018 susvisé, par Mme Gaëlle TERRISSE-SALMELA, M. Stéphane OBELLIANNE et M. Bruno 
FONTAINE, attachés d’administration de l’État, chargés de mission. 
 

Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, de Mme Geneviève DE 
BLIGNIÈRES et de Mme Maéva ACHEMOUKH, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans  
la limite des attributions définies au 2° alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé par Mme 
Emeline AURÉ, secrétaire administrative de classe supérieure, cheffe de la section du contentieux des 
étrangers. 
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Article 7 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies par l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par 
Mme Marie-Dominique GABRIELLI, attachée hors classe d’administration de l’Etat détachée sur 
l’emploi fonctionnel de conseiller d’administration, cheffe du bureau de la protection juridique et de 
l’assurance. 

Article 8 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 est exercée, dans la limite des attributions définies par les 2e et 3e alinéas de 
l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de 
l’Etat, chef de la section de l’assurance, adjoint de la cheffe du bureau de la protection juridique et de 
l’assurance. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 6 est exercée, dans la limite des attributions définies par les 2e et 3e alinéas de 
l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Juliette WATTEBLED, attachée principale 
d’administration de l’Etat, cheffe de la section de la protection juridique,  adjointe de la cheffe du 
bureau de la protection juridique et de l’assurance. 

 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Juliette WATTEBLED, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 8 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives définie par le 2e alinéa 
de l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, à l’exception des décisions de refus de protection 
fonctionnelle, par Mme Patricia KOUTENAY, secrétaire administrative, cheffe du pôle regroupant les 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise, et 
par M. Sylvestre N’KOUIKANI, secrétaire administratif de classe supérieure, chef du pôle regroupant 
Paris et les départements des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI et de M. Yves RIOU, la 
délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 7 est exercée, dans la limite des attributions définies 
par l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Juliette WATTEBLED.  

 
Article 12 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mmes Marie-Dominique GABRIELLI et Juliette 
WATTEBLED, la délégation qui leur est consentie aux articles 6 et 8 est exercée, dans la limite des 
attributions définies par l’article 5 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par M. Yves RIOU. 
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Article 13 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies par l’article 6 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé, par 
M. Mohamed SOLTANI, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du bureau du contentieux de 
la responsabilité, à l’exception des mémoires, requêtes, décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 10.000 euros. 

 
Article 14 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 12 est exercée dans la  limite des attributions définies par le 3e alinéa de l’article 6 de l’arrêté 
du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Christine THEET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section des expulsions locatives, à l’exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5.000 euros, ainsi que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes. 

 
Article 15 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mohamed SOLTANI, la délégation qui lui est consentie à 
l’article 12 est exercée, dans la  limite des attributions définies par le 4e alinéa de l’article 6 de l’arrêté 
du 04 mai 2018 susvisé, par Mme Alexa PRIMAUD, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
cheffe de la section de la responsabilité, à l’exception des décisions et actes engageant les dépenses 
supérieures à 5.000 euros, ainsi que des mémoires en défense devant les juridictions et les requêtes. 

 
Article 16 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite des attributions définies par l’article 7 de l’arrêté du 04 mai 2018 susvisé,  
par Mme Amandine REVY, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des affaires 
transversales et de la modernisation.  

 
Article 17 

 
Le préfet, directeur du cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, 
du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne, des Yvelines, du Val-d’Oise et de l’Essonne, ainsi qu’au 
bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de 
police. 
 

Fait à Paris, le  21 mars 2019 
                                                                                                                         
 
                                                                                                                         Signé  
 
 

Didier LALLEMENT 
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 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n°2019-00274   

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein de la direction des ressources humaines 

 

 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture 
de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 61-2300 du 30 juin 1961 relatif à l’organisation du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du statut des médecins qui y sont affectés, modifié par arrêté 
préfectoral n°2017-00374 du 28 avril 2017 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-01025 du 2 août 2016 modifié relatif aux missions et à l’organisation 
de la direction des ressources humaines ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 23 août 2016 par lequel M. Thibaut SARTRE, directeur de l’évaluation de la 
performance, et des affaires financières et immobilières à l’administration centrale du ministère de 
l’intérieur, est nommé préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police ; 
 
Vu le décret du 2 janvier 2019 par lequel M. Christophe PEYREL, administrateur civil hors classe, 
est nommé directeur des ressources humaines au secrétariat général pour l’administration de la 
préfecture de police ; 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration 
de la préfecture de police, 

 
arrête 

 
Article 1 

 
Délégation est donnée à M. Christophe PEYREL, directeur des ressources humaines, directement 
placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à 
l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, 
décisions et pièces comptables, à l’exception de ceux relatifs : 

- à la gestion des personnels appartenant à des corps recrutés par la voie de l’École nationale 
d’administration et de l’École Polytechnique ; 

- à la nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut 
médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service de la médecine 
statutaire et de contrôle, du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique ; 

- à la notation et l’évaluation des personnels qui n’appartiennent pas aux services de gestion 
administrative et financière placés sous son autorité directe ; 

- aux propositions de sanction adressées à l’administration centrale et aux décisions de  sanctions. 

En outre, délégation est également donnée à M. Christophe PEYREL pour l’ordonnancement de la 
paye des agents administratifs et techniques du ministère de l’intérieur affectés dans les unités de la 
région de gendarmerie d'Ile-de-France situées dans le ressort du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris, et pour les 
décisions de sanctions à l’encontre des adjoints de sécurité affectés dans le ressort du S.G.A.M.I. de 
la zone de défense et de sécurité de Paris. 
 

Article 2 
 

En cas d’absence ou d'empêchement de M. Christophe PEYREL, la délégation qui lui est consentie 
à l’article 1 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, administrateur général, sous-directeur des 
personnels ; 

- M. Rémy-Charles MARION, administrateur général, sous-directeur de l’action sociale ; 

- Mme Marie-Astrid CÉDÉ commissaire divisionnaire de la police nationale, sous-directrice de la 
formation ; 

- Mme Sylvie GOUNOU, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du service de la 
modernisation et de la performance. 

 
Article  3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe PEYREL, de M. Bertrand LE FEBVRE de 
SAINT-GERMAIN, de M. Rémy-Charles MARION, de Mme Marie-Astrid CÉDÉ et de Mme 
Sylvie GOUNOU, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Claude DUFOUR, médecin-chef, chef du service de la médecine statutaire et de 
contrôle, et, en cas d’absence ou d’empêchement, par M. Laurent SUIRE et M. Jamil KASSEM, 
médecins-chefs adjoints, directement placés sous l’autorité de M. Claude DUFOUR. 
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Article  4 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand LE FEBVRE de SAINT-GERMAIN, la 
délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Thomas FOURGEOT, administrateur civil hors classe, adjoint au sous-directeur des personnels ; 

- M. Emmanuel YBORRA, sous-préfet hors classe, détaché dans le corps des administrateurs civils, 
chef du service de gestion des personnels de la police nationale ; 

- M. Jean GOUJON, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du service de 
gestion des personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécialisés ; 

- Mme Cécile SEBBAN, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du service 
du pilotage et de la prospective  et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Inès GAZZINI-
ALLARD, attachée principale d’administration de l’état, adjointe au chef du service. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ sous-directrice de la formation, la 
délégation qui lui est consentie est exercée par Mme Estelle BALIT, commissaire divisionnaire de 
police, adjointe à la sous-directrice de la formation, chef d’état-major et dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Jean-François BULIARD, commandant divisionnaire fonctionnel, 
adjoint au chef d'état-major, M. Nicolas NÈGRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du 
département des formations, et M. Jean-François DUVAL, attaché hors classe d'administration de 
l'État, chef du département de la gestion des ressources et des stages. 
 

Article 6 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions par Mme Catherine QUINGUÉ-BOPPE, 
administratrice civile hors classe, adjointe au sous-directeur de l’action sociale. 

 
 

Article 7 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel YBORRA, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Sophie LEFEBVRE, commandant divisionnaire fonctionnel, chef du bureau de la gestion des 
carrières des commissaires et officiers de police et, en cas d'absence ou d'empêchement, dans la 
limite de ses attributions, par Mme Chrystele TABEL-LACAZE, commandant de police, adjointe 
au chef de bureau ; 

- Mme Laure TESSEYRE attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de la 
gestion des carrières des gradés, gardiens de la paix et adjoints de sécurité et, en cas d’absence ou 
d’empêchement par Mme Christine COCQUIO, attachée principale d’administration de l’État, 
adjointe au chef de bureau, M. David ROBIN, commandant de police, adjoint au chef de bureau  et 
Mme Sonia BAZIN, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section des adjoints de 
sécurité ; 

- Mme Delphine FAUCHEUX, attachée principale d'administration de l'État, chef du bureau du 
dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales et, en cas d'absence ou d'empêchement, par 
Mme Véronique CANOPE, attachée d’administration de l’État, adjointe à la chef du bureau du 
dialogue social, des affaires disciplinaires et médicales, Mme Tahia BOINA, secrétaire 
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administrative de classe normale, chargée de mission «affaires transversales», Mme Éléonore 
CANONNE, secrétaire administrative de classe normale, chef de la section «dialogue social», Mme 
Bouchra ALOUANI, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la chef de la section 
«dialogue social», Mme Corine BULIN, attachée d’administration de l’État, chef de la section 
«affaires médico-administratives» et Mme Nadège BOUTILLIER, secrétaire administrative de 
classe normale, adjointe à la chef de section «affaires médico-administratives» ; 

- Mme Bernadette GLATIGNY, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
bureau des rémunérations et des pensions, et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite 
de leurs attributions respectives, par Mme Magalie BECHONNET, attachée principale 
d’administration de l’État, adjointe à la chef du bureau des rémunérations et des pensions, Mme 
Gaëlle FRETE et M. Driss JAWAD, attachés d’administration de l’état, respectivement adjointe en 
charge du pôle rémunérations de Versailles et adjoint en charge des affaires transversales et 
indemnitaires, ainsi que par Mme Émilie MAFRAN, secrétaire administrative de classe normale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Gaëlle FRETE, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Geneviève KUBIAK, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, Mme Corinne PARMENTIER, Mme Mylène PAILLET, 
Mme Sylvie LEBESLOUR et Mme Béatrice VIGNOLLES, secrétaires administratives de classe 
normale. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emilie MAFRAN, la délégation qui lui est consentie  
est exercée dans la limite de leurs attributions respectives par Mme Elodie ALAPETITE et Mme 
Martine GRZESKOWIAK, secrétaires administratives de classe normale. 

Délégation est donnée à Mme Marie-Laure MAILHEBIAU, attachée d’administration de l’État, chef 
du bureau des réserves, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents relatifs à 
la réserve. En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Francine LACHAT, attachée 
d’administration de l’État; 

Délégation est donnée à Mme Isabelle SOBUCKI, attachée d’administration de l’État, chef de la 
mission fiabilisation à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les arrêtés pris dans le 
cadre de la fiabilisation et tous documents relatifs à la fiabilisation. 

 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean GOUJON, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives  par : 

- M. Bajy RIAHI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du dialogue social et 
des affaires statutaires et indemnitaires et en cas d’absence ou d’empêchement par Mme Fabienne 
ROUCAIROL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau et M. 
Benoît BRASSART, attaché d'administration de l'État, adjoint au chef du bureau ; 

- Mme Marie-France BOUSCAILLOU, attachée hors classe d’administration de l’État, chef du 
bureau de la gestion des carrières des personnels administratifs, des contractuels et des auxiliaires 
de bureau et en cas d’absence ou d’empêchement par M. Moussa KHALFOUN, attaché 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de bureau et pour signer les états de service, Mme Agnès 
LACASTE, attachée d’administration de l’état, Mme Fata NIANGADO, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle, Mme Murielle DESPRAT et Mme Fatima DA CUNHA, secrétaires 
administratives de classe normale et M. Youva CHABANE, secrétaire administratif de classe 
normale ;  

- Mme Marie-Claude LAROMANIERE attachée principale d’administration de l’État, chef du 
bureau des personnels administratifs et techniques de la gendarmerie nationale, et M. Eric REOL, 
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secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef de bureau ; 

- Mme Laila FELLAK, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de la gestion 
des carrières des personnels techniques, scientifiques, spécialisés et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Marie-Hélène POUJOULY, attachée d’administration de l’État, adjointe 
au chef du bureau, et, pour signer les états de service, Mme Diana DEBOULLE et Mme Mylène 
JACK-ROCH, secrétaires administratives de classe normale ; 

- M. Guillaume LANCINO, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des 
rémunérations et des pensions et, en cas d’absence ou d’empêchement, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Marie-Laure BURKHALTER, secrétaire administrative de classe 
normale, M. Dimitri WIELICZKO, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et Mme Claire 
JACQUEMART, secrétaire administrative de classe normale pour signer les états de paiement, les 
demandes d'ordonnancement, les annulations (arrêts de solde) et les demandes de virement de 
crédits relatifs à la paye des personnels de la préfecture de police rémunérés sur le budget spécial. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cécile SEBBAN ou de Mme Inès GAZZINI-
ALLARD,  la délégation qui leur est consentie est exercée dans la limite de leurs attributions 
respectives, par :  

- M. Francis GARCIA, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du recrutement et 
par M. Benjamin SAMICO, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau 
du recrutement ; 

- M. Hervé PALLOTTA, agent contractuel technique de catégorie A, chef du bureau de 
l’administration des systèmes d'information ressources humaines et en cas d’empêchement par M. 
Yoann LACASTE agent contractuel  de catégorie A, adjoint au chef du bureau. 

 
Article 10 

 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Rémy-Charles MARION ou de Mme QUINGUÉ-
BOPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- M. Jean-Louis CAILLEUX, attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bureau du 
logement, et, en cas d'absence ou d'empêchement, par M. Frantz DRAGAZ, attaché 
d’administration de l’État, adjoint au chef de bureau, par Mme Michelle GATTEAUX, attachée 
d'administration de l'État, chef de la section attribution de logements et par Mme Stéphanie 
ABDOULAYE, attachée d’administration de l’État, chef de la section de gestion de l’offre de 
logements ; 

- Mme Catherine DUCASSE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de 
l’accompagnement social et de la politique d’accueil de la petite enfance et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par Mme Lauriane LEROY-PLOUVIEZ, conseillère supérieure socio-éducative, 
adjointe au chef de bureau ; 

- Mme Dahbia BEN HAMOUDI, cadre de santé, directrice de la crèche collective de la préfecture de 
police et, en cas d’absence ou d’empêchement, par Mme Anne THIERY, infirmière en soins 
généraux et spécialisés de 2ème grade  et Mme Clivia NICOLINI, éducatrice de jeunes enfants de 
classe supérieure, adjointes à la directrice de la crèche ; 

- Mme Sophie SOUBIGOU-TETREL, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la 
restauration sociale, et en cas d’absence et d’empêchement par Mme Brigitte RIVAREL, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle ; 
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- Mme Annette RAZÉ, attachée hors classe d’administration de l’État, chef du bureau des prestations 
sociales, de la santé et de la sécurité au travail et en cas d’absence ou d’empêchement par Mme 
Florence BOURGUEIL, agent contractuel de catégorie A, adjointe au chef de bureau. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Astrid CÉDÉ,  de Mme Estelle BALIT, de     
M. Jean-François BULIARD, de M. Nicolas NÈGRE, et de M. Jean-François DUVAL, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par : 

- M. Jean-Marie de SEDE, commandant divisionnaire fonctionnel de police, adjoint au chef du 
département des formations, chef de la division des techniques et de la sécurité en intervention ; 

- Mme Sophie DUTEIL, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du 
département de la gestion des ressources et des stages, chef de la division des moyens opérationnels 
et logistiques, M.Stéphane KHOUHLI, attaché d'administration de l'État, chef de la division 
administrative, M. Magloire GOMEZ, attaché d'administration de l'État, chef de la division de la 
gestion des stages externes et Mme Évelyne BLONDIAUX, secrétaire administrative de classe 
supérieure, chef du pôle financier. 

 
Article 12 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sylvie GOUNOU, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives par Mme Emmanuelle CHUPEAU, 
secrétaire administrative de classe normale pour valider dans l’outil CORIOLIS les actes 
d’engagement comptables et financiers, les demandes d’ordonnancement et les demandes de 
virement de crédits relatifs aux dépenses imputées sur le budget spécial de la direction des 
ressources humaines, et par M. Jérôme SERANDOUR, secrétaire administratif de classe supérieure, 
pour valider les formulaires «demande d’achat» et les formulaires «service fait» dans l'outil 
CHORUS Formulaires. 

 
Article 13 

 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de 
police, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des départements de la 
zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté 
fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 

                                                                                                                          signé 

 
Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 
 

             arrêté n°219-00260   
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein du service de la mémoire et des affaires culturelles 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

 
Vu le code du patrimoine modifié notamment par la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 
relative aux archives ; 

 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00516 du 16 juillet 2018 relatif aux missions et à 
l’organisation du cabinet du préfet de police ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

 
Vu la note n° 10 000 372 du 12 janvier 2010 portant nomination de M. Jean-Marc GENTIL, 
conseiller technique chargé des relations avec le monde culturel, de la représentation auprès 
des autorités diplomatiques et culturelles, des archives, du musée, des ensembles musicaux, 
en qualité de chef du service de la mémoire et des affaires culturelles ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

Préfecture de Police - 75-2019-03-21-013 - arrêté n°219-00260   accordant délégation de la signature préfectorale au sein du service de la mémoire et des affaires
culturelles 112



2 

arrête 
 

Article 1er  
 

Délégation de signature est donnée à M. Jean-Marc GENTIL, chef du service de la mémoire 
et des affaires culturelles de la préfecture de police, à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions 
fixées par l’arrêté n°2009-00895 du 24 novembre 2009 susvisé, ainsi que les décisions 
individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels 
relevant de son autorité. 
 

Article 2 
(Département patrimonial) 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc GENTIL, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :  

- Mme Aude RŒLLY, conservatrice générale du patrimoine, à l’effet de signer : 

- les correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et 
technique de l’État sur les conditions de gestion des archives publiques (collecte, 
conservation, classement, inventaire, traitement, communication et diffusion) ; 

- les visas préalables à l’élimination d’archives publiques ; 
- les avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à 

usage d’archives ; 
- les correspondances et rapports afférents à la coordination de l’activité des services 

d’archives intermédiaires des directions de la préfecture de police ; 
- les courriers d’autorisation de consultation d’archives n’ayant pas atteint le délai de 

libre consultation au regard du Code du Patrimoine ; 
- les décisions d’acceptation des dons et legs consentis à la préfecture de police et 

relevant de son domaine de compétence ; 
- les actes, décisions et pièces comptables du département patrimonial ; 
- les contrats et factures de numérisation et de cession de droits d’exploitation 

d’archives photographiques de la préfecture de police ; 
- les décisions, courriers ou conventions relatifs aux prêts d’œuvres ou de documents ; 
- les décisions, courriers ou conventions relatifs à l’organisation d’évènements. 

 
- Mme Emmanuelle BROUX FOUCAUD, attachée d’administration d’Etat, responsable du 

Musée de la Préfecture de Police, à l’effet de signer :  

- les décisions d’acceptation des dons et legs consentis à la préfecture de police et 
relevant de son domaine de compétence ; 

- les décisions, courriers ou conventions relatifs aux prêts d’œuvres ou de documents ; 
- les décisions, courriers ou conventions relatifs à l’organisation d’évènements. 

 
- Mme Nathalie MINART, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, chef du pôle 

« images », à l’effet de signer : 

- les décisions, courriers ou conventions relatifs aux prêts d’œuvres ou de documents ; 
- les décisions, courriers ou conventions relatifs à l’organisation d’évènements ; 
- les contrats et factures de numérisation et de cession de droits d’exploitation 

d’archives photographiques. 
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Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aude RŒLLY, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Guy MESPLOU, attaché 
territorial de conservation du patrimoine, chef du pôle contrôle et collecte des archives de la 
préfecture de police. 
 

Article 4 
(Département musical)  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc GENTIL, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

 
- M. Gildas HARNOIS, chef de musique, et M. Jean-Jacques CHARLES, chef de musique 

en second, à l’effet de signer : 

- les décisions relatives aux prestations de la musique des gardiens de la paix à Paris et 
dans les trois départements de la petite couronne ; 

- les propositions d’engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses du 
département musical ;  

- les contrats et factures de prestation musicales payantes. 
 

- M. Christian FOLGRINGER, brigadier major à l’échelon exceptionnel, chef de l’unité de 
gestion, à l’effet de signer :  

- tous actes, décisions et pièces comptables relatives à l’activité du département 
musical ;  

- les contrats et factures de prestation musicales payantes. 
 

Article 5 
(Relations publiques) 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc GENTIL, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Hugues BLUNAT, agent 
contractuel, chargé des relations publiques, à l’effet de signer :  

- les contrats et factures de numérisation et de cession de droits d’exploitation 
d’archives photographiques de la préfecture de police ; 

- les contrats et factures de prestation musicales payantes ; 
- les décisions, courriers ou conventions relatifs à l’organisation d’évènements. 

 
Article 6 

 
Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police, ainsi qu’au bulletin officiel de la 
Ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2019 
 
 

     signé 
 

Didier LALLEMENT 
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